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Conseil d’administration

Ariel Goldmann, Président 

Jacques Attali

Emmanuelle Bensimon-Weiler, Vice-présidente 

Laurence Borot, Vice-présidente *

Thomas Campeaux, représentant le ministre de l’Intérieur

Ilana Cicurel ** 

Daniel Elalouf

Arié Flack, Secrétaire général 

Eric Hazan

Michèle Hourt-Schneider, représentant le ministre de l’Economie et des Finances

Jean-Daniel Lévy, Trésorier 

François Zimeray ***

* Nommée Vice-présidente le 6 mai 2019
** Cooptée le 6 mai 2019, Gina Maruani lui succède en mai 2020
*** Coopté le 6 mai 2019

Bureau 
Ariel Goldmann préside un Bureau composé de Laurence Borot Vice-présidente,  
Emmanuelle Bensimon-Weiler Vice-présidente, Arié Flack Secrétaire général  
et Jean-Daniel Lévy Trésorier.

Direction
Jean-Daniel Lévy a exercé la fonction de Directeur général par intérim, à titre bénévole,  
du 6 septembre 2019 jusqu’au 30 juin 2020.

Les fonctions de Directrice générale de la Fondation du Judaïsme Français ont été confiées  
à Paule-Henriette Lévy à partir du 1er juillet 2020.

à noter les départs de Nathalie Serfaty, Directrice des relations avec les fondations abritées  
en avril 2019 et de Nathalie Tenenbaum fin juillet 2020, Responsable de la communication  
et du développement.



La générosité, la plus belle des vertus

Il est des années, particulières, prises en étau. 
Elles s’inscrivent dans le temps comme des pa-
renthèses. C’est à mes yeux un peu le cas de 
cette année 2019. Elle commence avec le mou-
vement de protestation des « gilets jaunes » ; 
est le théâtre de violences programmées lors 
desquelles la Marseillaise de Rude est éborgnée  
(le symbole est glaçant), puis heureusement 
restaurée ; et s’achève avec la perspective 
d’une pandémie qui gravera l’année 2020 dans  
l’histoire de l’humanité. Au moment où j’écris 
ces lignes, 17 millions d’individus sur la planète  
ont été touchés par le virus de la covid-19,  
mortel pour près de 700 000 d’entre eux. Au 
sortir de cette étrange bataille, le regard de 
chacun d’entre nous sur le monde aura, je crois, 
quelque peu changé.

Ignorante encore de ce que sera le futur, en 
cette année 2019, la Fondation du Judaïsme 
Français, fidèle à ses valeurs, a poursuivi son 
travail de fond, au service de celles et ceux 
qui lui font confiance depuis plus de quarante 
ans, date à laquelle elle fut reconnue « d’utilité  
publique ».

La générosité de ses fondatrices et fondateurs, 
de ses donatrices et donateurs, lui permit 
d’œuvrer dans les différents domaines d’intérêt 
général que sont :  la solidarité, la culture, l’art, la 
jeunesse, l’éducation, la promotion de la langue 
française à travers le monde. De très nom-
breuses manifestations, événements, initiatives 
furent ainsi menés à bien par ses fondations 
abritées ; des soutiens furent apportés à des  
festivals, des créations littéraires et artistiques ; 
des prix furent décernés.   

Fidèle à la volonté de ses fondateurs, au 
rang desquels le Fonds Social Juif Unifié, de 
voir se conjuguer, se compléter, s’unir un ju-

daïsme pluriel ouvert sur la cité et une Répu-
blique déterminée à défendre ses valeurs de 
liberté, d’égalité et de fraternité, la Fondation  
du Judaïsme Français est allée de l’avant  
impulsant de nouveaux projets au cœur de la  
philanthropie. 

Forte de son identité, elle a porté la parole 
de toutes celles et ceux qui surent hier passer  
le relais, permettre que se construise un  
aujourd’hui solide et un demain meilleur. 

Oui, le regard sur le monde de chacun d’entre 
nous a changé et notre parole s’est d’une 
certaine façon libérée. Aussi, il m’importait 
d’écrire, ici et maintenant, que présider la  
Fondation du Judaïsme Français est pour moi 
une chance et un honneur. Une chance parce 
que cette grande maison accomplit pour le bien 
commun de nobles missions. Un honneur, parce 
que c’est avec vous, grâce à vous, que la géné-
rosité s’affirme comme la plus belle des vertus. 

Ariel Goldmann
Président de la Fondation  
du Judaïsme Français
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Rapport moral

La Fondation du Judaïsme Français,  
créée en 1974, reconnue d’utilité publique en 1978,  
est dotée d’un caractère abritant.

Dans un contexte environnemental et social  
perturbé, la Fondation a poursuivi ses activités  
auprès des fondateurs, donateurs, associations  
et acteurs de terrain. Elle les a conseillés, soutenus 
et accompagnés dans leurs projets. 

à fin 2019, la Fondation du Judaïsme Français  
abrite 81 fondations.
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La Fondation abritante

Chiffres clés
La Fondation du Judaïsme Français, 
à travers ses fondations abritées, 
fait appel à la générosité du public. 
Le passage de l’ISF à l’IFI avait en-
traîné en 2018 une régression de la 
collecte de 33 %, tandis que la baisse 
nationale était de l’ordre de 50 %. 
En 2019, le montant de la collecte a 
dépassé les 20 millions d’euros.

La Fondation continue à bénéficier 
de la confiance d’une société cotée 

qui génère des dons mensuels de 100 000 euros. Elle détient temporairement 
des parts de sociétés dans le cadre de trois donations temporaires d’usufruit.

Au cours de l’année 2019 la Fondation abritante en propre et à travers ses 
fondations abritées, a financé des projets pour un montant de 19 311 K€.

Renforcement du contrôle interne
Un examen de l’ensemble des procédures de la Fondation a été initié afin 
de s’assurer de l’implémentation des orientations fixées par les organes  
de direction, du bon déroulement des opérations courantes, en conformité 
avec la législation en vigueur. Ce process sera à terme généralisé à tous les 
domaines de la Fondation. 

Le cabinet Deloitte & Associés a effectué l’audit de ces procédures internes.

Co-commissariat aux comptes
Le cabinet Deloitte & Associés, représenté par Albert Aidan et Jean-Claude 
Marty, a été nommé co-commissaire aux comptes, aux côtés du cabinet 
RBA SA, représenté par Robert Bellaïche.

Les fondamentaux
La Fondation du Judaïsme Français occupe une place  
singulière dans le secteur de la philanthropie et notamment 
dans celui des institutions juives. Accueillant aujourd’hui  
81 fondations sous égide, elle constitue une maison commune 
œuvrant à la pérennité et la pluralité du judaïsme français.  
Accompagnant l’engagement des fondateurs et la générosité 
des donateurs, elle s’investit dans un large spectre  
d’activités, intervenant conformément à ses statuts dans tous 
les domaines de l’intérêt général : solidarité, projets culturels, 
institutions éducatives, jeunesse, dialogue citoyen…

La Fondation favorise l’échange et propose son savoir-faire  
à tous celles et ceux qui veulent œuvrer pour une institution,  
un projet, ou servir des valeurs universelles et républicaines. 
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Rédaction du nouveau  
règlement intérieur
Le Bureau et le service administratif et juridique de la 
Fondation ont travaillé en collaboration avec les services 
du ministère de l’Intérieur sur la rédaction du nouveau 
règlement intérieur. Cette version, mise à jour avec les 
nouvelles directives relatives aux fondations reconnues 
d’utilité publique, devrait se concrétiser en 2020.

Gestion du patrimoine financier
La Fondation disposait d’un patrimoine immobilier via 
sa filiale SCIPA, transformé en 2018 en un patrimoine 
financier de 81 millions d’euros. 

La Fondation s’est dotée d’une commission financière, 
composée de 3 membres. Son rôle consiste à adresser 
des recommandations au Conseil d’administration et au 
Bureau sur les placements et sur la politique d’investis-
sement. La commission financière s’est réunie à trois 
reprises en 2019. 

Trois mandats ont été confiés à des institutions finan-
cières, dans le cadre d’un Fonds Commun de Placement.
La complexité de gestion de ces placements a justifié les 
conseils d’un expert indépendant : la société Insti7.

Patrimoine immobilier
La SCIPA a cédé son patrimoine immobilier à deux enti-
tés : Immobilier du Moulin Vert et Foncière du Moulin 
Vert. Il restait 22 logements situés à Antony, préemptés 
par la ville. Ils ont été cédés à Haut-de-Bièvre Habitat le 
27 septembre 2019 aux conditions financières équiva-
lentes à celles négociées à l’origine.

La Fondation du Judaïsme Français avait contracté une 
dette lors de l’acquisition des actions de la société ano-
nyme Solidarité Logement, structure détenant 605 loge-
ments HLM. Conformément au calendrier, un deuxième 
règlement de 587 K€ a été effectué fin décembre 2019. 
Le solde de 979 K€ sera versé en décembre 2020.

Sécurité du siège,  
de l’informatique et des données
Afin de renforcer la sécurité du siège, des caméras de 
surveillance plus performantes ont été installées.

Le serveur informatique obsolète a été remplacé. Des 
sauvegardes quotidiennes sont externalisées, cryptées 
et sécurisées. 

Le logiciel Optimy a été implémenté pour centraliser les 
données. Il permet également de gérer les demandes  
de subventions remplies en ligne par les porteurs de 
projets.

Une étude a été lancée pour une numérisation à grande 
échelle des documents comptables et des archives de la 
Fondation.
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Visibilité
Dans le cadre de la mission « Philanthropie  
à la française » qui leur a été confiée par  
le Premier ministre, les députées Sarah  
El Haïry et Naïma Moutchou ont reçu  
les représentants de la Fondation du 
Judaïsme Français, lors d’une audition 
à l’Assemblée Nationale le 31 octobre 
2019. étaient associées à cette rencontre 
la Fondation Caritas, la Fondation pour 
le Protestantisme et la Fondation pour 
l’Islam de France.

Ce fut l’occasion de réaffirmer l’impor-
tance du rôle des fondations abritantes, 
essentielles à la philanthropie française, 
par leur capacité à encadrer, contrôler, 
mettre en œuvre des projets viables et 
pérennes ; par leur aptitude également 
à promouvoir  le « faire-ensemble », et  
à créer des synergies entre fondations 
abritées.

Les subventions
La Fondation subventionne sur ses fonds propres, 
des projets dans les domaines de la culture,  
de la mémoire et de la transmission, du dialogue 
citoyen, de la jeunesse. 

Le montant total des subventions octroyées  
a représenté en 2019 : 2 011 K€

Parmi ces aides financières, des soutiens majeurs 
sont apportés à l’Institut Européen des Musiques 
Juives, à Latalmid et aux programmes expertisés  
par le Fonds Social Juif Unifié. 

Certaines associations sont aidées régulièrement 
pour leur permettre de pérenniser et de développer 
leurs programmes, c’est le cas pour la Maison  
de la Culture Yiddish, Aki Estamos, La Nouvelle  
Gallia Judaïca, Limoud, Kolnoah, le festival  
du cinéma israélien de Paris. 

La Fondation facilite l’éclosion de projets culturels  
et artistiques. Pour ne citer que quelques exemples, 
le soutien de la Fondation a permis la tenue  
d’un séminaire à Brive « destins croisés  
et exils intérieurs », d’un colloque sur « les juifs  
des protectorats du Maghreb et la France, de la fin 
du 18e siècle à nos jours », du « festival de Cannes » 
à Orléans (qui aurait dû se tenir en 1939).

La Fondation reçoit des dons affectés à des  
programmes organisés avec des associations  
partenaires dans le cadre d’une convention, citons : 
la reconnaissance des « Justes de France »  
avec « Le Comité Français pour Yad Vachem ». 
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81 fondations abritées

Création de fondations abritées
En 2019, avec l’approbation de son Conseil d’administration du 10 juillet,  
la Fondation du Judaïsme Français a accueilli deux nouvelles fondations : 
GEJAC et Mémoire, Vivre-ensemble & CRIF. 

Fondation GEJAC : fondation familiale à dotation dont l’objet est de favoriser 
des actions dans les domaines suivants :
Générosité : soutien à des personnes en difficulté ;
éducation et recherche en sciences : bourses et programmes de coopération 
France-Israël ; 
Jeunesse : programmes de développement collectif, de transmission et  
d’innovation ;
Art, littérature et musique : soutien à des manifestations et à l’édition ; 
Culture juive : diffusion des langues, des savoirs et des valeurs.

Fondation Mémoire, Vivre-ensemble & CRIF : fondation de flux dont l’objet 
est de fidéliser les personnes physiques qui souhaitent s’impliquer dans des 
actions citoyennes ; favoriser des actions dans les domaines de la culture, la 
mémoire, le vivre-ensemble, la lutte contre l’antisémitisme, les voyages et 
les échanges entre associations en France et à l’étranger.
Cette fondation subventionnera des actions non politiques soutenues par le 
CRIF et par d’autres associations en France.

Dissolution
Il a été procédé à la fermeture de cinq fondations abritées : FAFMI, JAFA, 
Léon Skop et Féla Rosenbaum, Pour la Culture Sépharade, Victor Baruch.

L’année a été propice au renforcement des liens  
avec l’ensemble des fondations abritées. Le nombre  
de comités tenus a augmenté de manière significative, ainsi  
la Fondation du Judaïsme Français a été à l’écoute  
de l’ensemble de ses fondateurs pour les accompagner  
et faire émerger de nouveaux projets de qualité. 
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Subventions
Le total des subventions attribuées par les fondations 
abritées en 2019 s’élève à 17,3 millions d’euros. 
Elles couvrent l’ensemble des champs d’action de la 
Fondation en conformité avec son objet et ses statuts. 

Les subventions versées s’élèvent à 14,4 millions en 
France, celles à l’étranger représentent 2,9 millions 
d’euros.

Champs d’intervention :

• Bourses d’études :
Sont versées aux universitaires, aux doctorants et per-
sonnes engagées dans des recherches postdoctorales, 
essentiellement dans les domaines de l’histoire, de 
l’étude des sociétés, des productions intellectuelles et 
culturelles juives.

• Bourses scolaires :
Couvrent les frais de scolarité ou de cantine des élèves 
issus de familles défavorisées.

Suventions accordées : 
Elles couvrent plusieurs domaines d’activité.

• Culture : 
Permettent d’accompagner des créations cinématogra-
phiques, théâtrales, artistiques, littéraires, musicales  

ou de participer à l’organisation de colloques, sémi-
naires et festivals.

• Dialogue citoyen :
Favorisent la promotion de l’éducation citoyenne, du 
vivre-ensemble, des débats sur les problématiques 
sociétales.

• éducation :
Destinées aux écoles, elles permettent l’achat d’équi-
pements informatiques, de manuels ou encore finan-
cent de nouvelles méthodes d’enseignement.

• Jeunesse et jeunes adultes :
Octroyées aux mouvements de jeunesse pour les  
colonies de vacances, les voyages et toutes les actions 
visant à favoriser des rencontres entre jeunes.

• Sciences et médecine :
Permettent l’organisation de colloques organisés  
autour de la recherche et de la coopération médicale.

• Social :
Le social regroupe l’ensemble des subventions  
octroyées à des associations dont l’objet est de venir 
en aide à des familles nécessiteuses pour les aider à 
lutter contre l’exclusion sociale. Les aides alimentaires 
représentent une part majeure de ces allocations. 
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La rencontre des fondations
La Fondation du Judaïsme Français a convié ses fondateurs pour leur rendez-
vous annuel, mercredi 13 mars 2019 dans les salons de la Fondation Dosne-
Thiers. Cette rencontre des fondations a constitué un moment privilégié 
d’échanges entre les membres des comités des fondations abritées.

Après l’allocution du Président Ariel Goldmann, Jean-Daniel Lévy, Trésorier 
et Rémy Serrouya, Responsable du service administratif et financier, ont  
présenté les chiffres clés de l’année écoulée. Les participants ont assisté à la 
présentation de programmes soutenus par la fondation mère, notamment 
l’Institut Européen des Musiques Juives et l’association Limoud. Arié Flack, 
Secrétaire général a dressé un bilan 
de la Saison croisée France-Israël, 
en qualité de Président du comité 
des mécènes. La parole a été don-
née à trois fondations sous égide : 
Scopus-Université Hébraïque de 
Jérusalem, Victor Baruch et Hannia.

Jean-Daniel Lévy.

 Arié Flack.
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Focus sur 3 fondations abritées

Fondation  
Au cœur des Enfants
Créée à l’initiative de Denis Benelbaz, elle a pour 
objet de rendre visite aux enfants malades dans les 
hôpitaux et les maisons d’enfants et de soutenir des 
projets initiés par les foyers et les associations pour 
la jeunesse et les familles. 

Dans ce cadre, cette fondation soutient notamment, 
deux associations : 

• Lev Layeled dont l’objet est d’organiser des acti-
vités en faveur d’enfants, issus de familles défavo- 
risées, placés en maisons d’enfants ou foyers.
L’association contribue à la distribution de cadeaux, 
de jeux, de matériel éducatif et de vêtements, à la 
prise en charge de séjours solidaires et colonies 
de vacances, à la mise en place de parrainages 
socio-éducatifs avec des internats et des écoles. 
Elle octroie à certains partenaires une aide finan-
cière dédiée à ces enfants. 

• Le Village des Enfants Extra-Ordinaires projette  
d’ouvrir les premiers centres ludo-éducatifs adaptés 
aux besoins particuliers des enfants et adolescents  
porteurs d’un handicap, notamment mental et/ou troubles 
du comportement, et de leur fratrie. Cette initiative devrait 
leur permettre de rompre leur isolement et celui de leurs 
familles. 

Ce concept est novateur en France. Le premier Village ouvrira  
à Saint-Maur-des-Fossés dans le Val-de-Marne, au cours du  
premier trimestre 2021, sous réserve de l’impact de la crise  
sanitaire Covid-19 et s’organisera autour de quatre pôles d’activités 
pour la découverte des 5 sens du corps humain et l’apprentissage 
des compétences de la vie.
Le centre s’étendra sur 600 m2 en intérieur. Un jardin d’enfants est 
prévu pour l’extérieur.
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L’objet de cette fondation  
est d’initier, soutenir  
et accompagner la création  
et la recherche dans tous  
les domaines et plus parti- 
culièrement des actions  
à visée humanitaire ou sociale  
et apporter une contribution  
à des expositions ou  
des spectacles. Ainsi elle 
encourage : 

•  L’association Wikimédia 
France pour son programme 
de développement et  
de soutien à la communauté 
de contributeurs en faveur  
du libre partage de la 
connaissance en Afrique, 
notamment.

•  L’association Solidarité 
Laïque (depuis deux ans)  
dont la principale mission 
consiste à venir en aide  
aux personnes victimes  
de catastrophes naturelles. 
Cette année son projet 
phare consistait à dévelop-
per les moyens d’accès  
à l’eau pour les écoles et  
les populations de la localité 
de Bourdon (dans le Sud 
d’Haïti, département de 
la Grand ’Anse), suite au 
désastre causé par l’ouragan 
Mathew en octobre 2016. 

•  Le Prix littéraire Janusz 
Korczak en synergie  
avec la Fondation mère.

•  Le Musée d’Art et  
d’Histoire du Judaïsme. 
Jacques Feldstein a égale-
ment à cœur d’accompagner  
des projets culturels.  
Il a ainsi choisi de soutenir 
une exposition qui se  
tiendra à Paris « Chagall, 
Modigliani, Soutine… Paris 
pour école, 1905-1940 ».

Cette fondation a pour objet 
de soutenir l’éducation  
et la formation de jeunes de 
milieux défavorisés, notam-
ment par le biais de bourses 
d’excellence. Elle promeut  
et aide au développement  
de projets innovants, soutient 
des programmes qui encou-
ragent l’éveil à la citoyenneté 
et au dialogue interculturel  
et favorise la création artis-
tique. La Fondation Excelvy, 
sous la houlette de Georges-
Henri Lévy, a concentré  
ses efforts en 2019 sur deux 
projets :

• L’association pour  
la Mémoire des Enfants  
Cachés et des Justes,  
fondée en 2010  
au Chambon-sur-Lignon  
par Prosper Amoyal avec  
le soutien de Simone Veil, 
alors présidente d’honneur. 
Elle a pour objectif  
de transmettre aux jeunes 
générations l’histoire  
exceptionnelle des villages 
du Plateau pendant la 
Seconde Guerre mondiale.
Le Chambon sur Lignon, 
Village des Justes, devenu 
légendaire par le sauvetage 
massif des juifs pendant  
la dernière guerre mondiale  

Fondation Feldstein

La Fondation  
Excelvy
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a une autre histoire. Il a 
accueilli en effet nombre  
de personnalités venues  
s’y réfugier. Raymond Aron, 
Albert Camus, Georges 
Canguilhem, André  
Chouraqui, Louis Comte, 
Charles Gide, Jacob Gordin, 
Alexandre Grothendieck, 
Jules Isaac, Georges Levitte, 
Marcel Pagnol, Léon  
Poliakov, Francis Ponge, Paul 
Ricœur, Gilbert Simondon, 
Georges Vajda, Pierre Vidal-
Naquet : tous séjournèrent 
et travaillèrent dans un tout 

petit territoire de dix kilo-
mètres de rayon.
Une exposition s’est tenue  
du 5 au 29 juin dans le hall  
de la Maisons des Sciences  
de l’Homme à Paris.
à noter deux temps forts :  
le vernissage, en présence  
de éliane Wauquiez-Motte, 
maire du Chambon-sur- 
Lignon et la projection du 
film documentaire à l’EHESS  
« Sur les traces des grands 
esprits autour du Chambon-
sur-Lignon » écrit et réalisé 
par Momoko Seto.

• L’association Lehosheet Yad 
créée en 2018 à Paris, présente  
en Israël depuis 2006, offre  
des séjours à Paris à des enfants 
atteints du cancer ou de maladies 
graves. Ces voyages sortent les 
enfants malades de leur univers 
hospitalier ; leur redonnent des 
forces et leur permettent de se 
lier d’amitié avec d’autres enfants 
qui vivent une situation similaire.
Elle a offert du 15 au 22 septem-
bre 2019 « une semaine de rêve » 
à 17 enfants israéliens à Paris.  
La fondation mère s’est également 
associée à cette opération. 

Témoignage 
Rebecca, ambassadrice  
et organisatrice du voyage : 

« Humainement c’est très fort,  
très fort de voir les enfants  
sourire, de contribuer  
à leur donner du bonheur.  
Ils se sentent compris, aimés, 
ressortent renforcés de cette 
semaine. Et ils sont prêts  
à affronter de nouveau  
leur quotidien à l’hôpital… »

 Francis Kalifat, Aliza Bin-Noun, éliane Wauquiez-Motte.



Rapport financier

L’importance des actions menées  
par ses fondateurs et le soutien des donateurs  
a permis à la Fondation du Judaïsme Français  
et à ses fondations abritées de continuer  
à se développer.
Si en quelques mots, nous devions décrire 
cette année 2019, je dirais qu’elle fut  
une année de transition où nous avons  
à la fois multiplié les initiatives de collecte, 
développer des actions dans les domaines  
de la solidarité, de l’éducation et de la culture ; 
où nous avons également consolidé  
nos fondamentaux.
Notre Fondation en 2019 a gagné en vitalité  
et en maturité.

Jean-Daniel Lévy 
Trésorier
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– Les produits de l’exercice 2019 s’élèvent à 42 M€ contre 110,50 M€ en 2018 ramenés à 
29,32 M€ déduction faite d’un dividende exceptionnel de la SCIPA de 81,18 M€ reçu en 2018.

– Les charges totales s’élèvent à 41 M€ en 2019 contre 34 M€ en 2018, soit une progression 
de + 19 %.

Il en résulte un excèdent de l’exercice 2019 de 1,3 M€.

Chiffres clés de l’année 2019

En 2018 la transformation de l’ISF en IFI et le passage au prélèvement à la source avaient mis  
à mal l’activité des fondations d’utilité publique. En 2019, ces bouleversements de règlementation 
fiscale semblent être intégrés et les incertitudes apaisées. L’importance des actions menées  
par ses fondateurs et le soutien des donateurs a permis à la Fondation du Judaïsme Français  
et à ses fondations abritées de continuer à se développer. Elle a ainsi accueilli deux nouvelles  
fondations en 2019, a soutenu des initiatives de collecte et a développé des actions  
dans le domaine de la solidarité, de l’éducation et de la culture.

*  Présentation analytique du compte de résultat agrégé 2019, les produits de cession des éléments d’actifs et les 
valeurs comptables des éléments d’actifs cédés ont été retraités afin de ne prendre en compte que les plus ou 
moins-values nettes réalisées. De même les engagements et les reprises sur engagement à réaliser ont été retrai-
tés pour ne faire ressortir que les engagements sur programmes par différence. 

Le bilan de la Fondation du Judaïsme Français (comptes agrégés) présente des fonds propres de 
96,2 M€ en augmentation de 0,98 M€ par rapport à 2018 et une trésorerie nette de 37,2 M€.

Ressources 2019 Charges 2019



Les produits

Le compte de résultat

Les ressources agrégées de la Fondation du 
Judaïsme Français s’élèvent à 42 M€ et se  
décomposent comme suit :

–  Des dons et legs pour 20 M€ soit 49 % du 
montant total des ressources. La Fondation 
du Judaïsme Français, à travers ses fonda-
tions abritées, fait appel à la générosité du 
public. Il s’agit pour l’essentiel de dons IFI 
(Impôt sur la Fortune Immobilière) collec-
tés dans le cadre des dispositions relatives 
à la loi TEPA n° 2007-1223 du 21 août 2007, 
modifiée par la loi de finance 2017-1837 du 
30 décembre 2017,

–  Des produits financiers pour 5,2 M€ com-
prenant le dividende reçu de la SCIPA pour 
un montant de 1,3 M€, des reprises sur 
provisions pour dépréciation de valeurs 
mobilières de placements pour 2,7 M€, des 
revenus encaissés sur titres de placements 
pour 0,64 M€, des plus-values réalisées sur 
cessions de titres pour 0,29 M€ et des divi-
dendes reçus par des fondations abritées 
notamment dans le cadre de donations  
temporaires d’usufruit pour 0,21 M€,

–  Quote-part de dotations consomptibles de 
fondations abritées pour 0,4 M€ correspon-
dant à la partie de la dotation consommée 
durant l’exercice,

–  Des reprises sur engagement à réaliser pour 
2,9 M€. Ces produits représentent la part 
des ressources enregistrées lors des années 
précédentes et allouées à des programmes 
réalisés en 2019.

Rappelons que ces ressources ne tiennent pas 
compte des frais de création, de clôture et 
des produits de gestion que la fondation mère 
perçoit de ses fondations sous égide pour un 
montant de 1 M€ en 2019. En effet ces mon-
tants représentent à la fois une ressource pour 
le siège et une charge pour les fondations 
abritées, ils s’éliminent donc dans les comptes 
agrégés. 
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Décomposition des ressources agrégées 2019 et évolution sur les 5 derniers exercices

(en K€) 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015

Dons et legs
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations abritées

20 443*
114

20 329

23 529**
239

23 290

30 933
451

30 482

27 988
331

27 657

26 501
1 380

25 121

Produits Financiers
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations abritées

5 168
3 260
1 908

83 397
82 003

1 394

1 648
907
741

1 871
870

1 001

1 751
910
841

Autres produits & divers 
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondation abritées

16 426
13 159

3 267

3 597
25

3 572

2 035
188

1 846

3 236
580

2 657

1 677
88

1 589

Total Ressources
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations abritées

42 037
16 533
25 504

110 523
82 267
28 256

34 616
1 546

33 069

33 095
1 781

31 315

29 928
2 378

27 550

* Les dons et legs intègrent pour 0,4 M€ de quote-part de dotation consomptible virée en produit

** Les dons et legs intègrent pour 3,4 M€ de quote-part de dotation consomptible virée en produit
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Les charges

Les charges de l’exercice se sont élevées à 
41 M€ en 2019 contre 34 M€ en 2018 et se  
décomposent ainsi :

–  Les programmes subventionnés ou réalisés 
constituent le poste de dépense principal 
avec 19 M€ soit 46 % du total des charges de 
l’exercice.

–  Les engagements à réaliser sur ressources 
affectées pour un montant de 6 M€. Ce 
poste reprend les fonds reçus par les fonda-
tions abritées de la Fondation du Judaïsme  
Français, affectés à la réalisation des missions 
sociales et non utilisés en fin d’exercice.
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Ventilation des charges agrégées 2019 et évolution sur les cinq derniers exercices

(en K€) 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015

Programmes*
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

19 334
2 019

17 314

24 772
4 195

20 577

27 845
1 833

26 012

28 686
2 065

26 621

24 368
1 878

22 491

Frais de fonctionnement*
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

564
287
277

772
305
467

1 092
599
493

640
338
301

576
259
318

Personnel
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondation Individualisées

623
621

2

655
647

8

976
975

1

593
592

1

555
553

1

Impôts & taxes
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

35
28

8

48
40

9

94
85

9

52
40
12

40
26
14

Dotations aux amortissements & prov.
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

455
55

400

915
394
522

727
42

685

706
46

661

445
31

414

Engagement restant à réaliser/ 
Ressources affectées
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

 
6 177

0
6 177

 
1 918

0
1 918

 
3 141

0
3 141

 
1 221

0
1 221

 
2 113

600
1 513

Charges financières
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

179
29

150

4 620
1 541
3 078

912
2

910

58
3

58

94
5

89

Autres charges & divers
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

13 362
13 241

121

518
0

518

220
0

220

1 104
0

1 104

0
0
0

Total des charges
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations Individualisées

40 729
16 279
24 450

34 219
7 122

27 098

35 008
3 535

31 473

33 059
3 080

29 979

28 191
3 351

24 840

* Présentation analytique des programmes et des frais de fonctionnement
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Le résultat net

L’excédent agrégé de la Fondation du Judaïsme 
Français réalisé en 2019 s’élève à 1,3 M€. Ce-
lui-ci est essentiellement dû à l’activité de la 
Fondation abritante qui dégage un excédent 
de 1,2 M€ et s’explique essentiellement par la 
conjonction des évènements suivants :

–  Programmes de la Fondation du Judaïsme 
Français pour 2 M€,

–  Perception d’un dividende SCIPA s’élevant à 
1,3 M€ en 2019 (contre 81,2 M€ en 2018). 
Ces produits financiers ont eu vocation à 
financer les programmes de la Fondation en 
2019,

–  Des reprises sur provision pour dépréciation 
des valeurs mobilières de placements pour 
2,7 M€.

Décomposition du résultat net

(en K€) 2019 2018 2017 2016 2015

Résultat net comptable
• Dont Fondation du Judaïsme Français
• Dont Fondations individualisées

1 308
1 277

31

76 304
76 175

129

– 392
23

– 415

36
95

– 59

1 737
399

1 338
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L’actif

Le bilan

Les immobilisations
Elles s’élèvent à 71,6 M€ soit une augmen-
tation de 63,5 M€ par rapport à 2018. Cette 
variation résulte de la transformation d’une 
partie du patrimoine immobilier de la Fonda-
tion mère en actifs financiers. Ainsi en 2019, 
la Fondation du Judaïsme Français a inves-
ti dans son Fonds commun de placement  
FJF Patrimoine 1 (créé en début d’année  
cf. gestion des actifs financiers) pour un mon-
tant de 63 M€ ainsi que dans d’autres fonds 
d’investissement pour un montant de 1 M€.

Les autres créances
Ce poste reprend principalement une créance 
de la Fondation Weil pour un montant de 
0 ,16 M€. Il s’agit d’une somme qui sera rem-
boursée par les héritiers du défunt, une fois 
la succession régularisée par le notaire et les 
procédures en cours finalisées.

Les valeurs mobilières de placement 
La diminution de ce poste (18 M€ en 2019 
contre 34,7 M€ en 2018) s’explique par la révi-
sion de la stratégie de placement de la Fonda-
tion du Judaïsme Français. En effet depuis le  

 
 
 
 
 
mois de janvier 2019, la fondation mère privi-
légie les placements sur son FCP ce qui a pour 
effet de réduire les montants placés en valeurs 
mobilières de placement, à l’actif de son bilan.

La Fondation du Judaïsme Français étudie la 
possibilité de proposer aux fondations abri-
tées de rejoindre le FCP et les autres fonds 
d’investissement dans un deuxième temps.

Elles se ventilent ainsi :

–  4,7 M€ pour la Fondation du Judaïsme Fran-
çais (fondation abritante) contre 22 M€ en 
2018

–  13,4 M€ pour les fondations abritées contre 
12,7 M€ en 2018.

Les disponibilités
Elles s’établissent à 19 M€ dont 11 M€ pour 
la Fondation du Judaïsme Français (fondation 
abritante) et 8 M€ pour les fondations abri-
tées.

Le total des avoirs financiers (disponibilités 
& valeurs mobilières de placement), s’élève 
à 37,2 M€ en diminution par rapport à 2018 
(97,5 M€).

Le total du bilan de la Fondation du Judaïsme Français ressort à 109 M€ contre 106 M€ à fin 2018.
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Le passif

Les fonds propres 
Les fonds propres de la Fondation du Judaïsme 
Français ressortent à 96,2 M€ en 2019, contre 
95,2 M€ en 2018. Ils se décomposent comme 
suit :

– 81,6 M€ pour la fondation abritante, 

– 14,6 M€ pour les fondations abritées.

Les fonds dédiés
à la clôture de l’exercice, les ressources, affec-
tées par les donateurs aux fondations abri-
tées, qui n’ont pas encore été utilisées confor-
mément à l’engagement pris à leur égard, 
sont enregistrées en charge dans la rubrique 
« Engagements à réaliser sur ressources affec-
tées » avec, comme contrepartie au passif du 
bilan le poste  « fonds dédié ». 

Le montant de ces engagements s’établit à 
10,9 M€, en augmentation de 3,2 M€ par rap-
port à l’exercice précédent, la décomposition 
par fondation de cet engagement figure en 
annexes des comptes. 

Les dettes 
Le total des dettes (y compris les comptes 
de régularisation) s’établit à 1,5 M€, contre 
2,7 M€ fin 2018. Il est composé des éléments 
suivants :

– Une dette envers la société Action Logement 
Immobilier d’un montant de 979 807 euros 
correspondant au solde du prix d’acquisition 
des actions de la société anonyme d’HLM 
Solidarité & Logement, propriétaire d’un pa-
trimoine de 605 logements. Cette dette sera 
remboursée le 31 décembre 2020,

–  Des charges à payer pour un montant de 
0,25 M€ correspondant à des subventions 
octroyées par les fondations abritées mais 
non réglées en 2019,

–  Des dettes fiscales et sociales pour 0,08 M€.



Proposition d’affectation  
du résultat

Le résultat de l’exercice se solde par un excé-
dent de 1 308 K€ qui se décompose ainsi :

–  1 277 K€ pour la Fondation du Judaïsme 
Français (fondation abritante)

–  31 K€ pour les fondations abritées.

Les statuts de la Fondation du Judaïsme Fran-
çais prévoient que 10 % de l’excédent des res-
sources de la fondation abritante soit affectés 
en renforcement de sa dotation intangible.

Sous réserve de l’approbation du Conseil d’ad-
ministration, la proposition d’affectation du 
résultat et des réserves constatées au 31 dé-
cembre 2019, se traduira par un renforcement 
de la dotation intangible pour un montant de 
127 684 euros et une affectation du solde en 
report à nouveau.

Cette affectation du résultat porterait la dota-
tion intangible à 9 359 854 euros.
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Mode et politique de gestion

Gestion des actifs financiers

Fondations abritées
La politique de gestion des actifs financiers 
des fondations abritées est déléguée par man-
dat à des gestionnaires de premier renom sur 
la Place de Paris.

Elle essaie, du mieux possible, de répondre aux 
objectifs des fondations tant sur les montants 
que sur les fréquences de distribution des  
subventions à des programmes, que sur leurs 
spécificités (fondations à dotation consomp-
tible ou non, ou fondations de flux unique-
ment) dans des contextes macro-économiques 
peu prévisibles et extrêmement volatiles.

Ces actifs financiers sont principalement 
constitués de dotations consomptibles ou pé-
rennes et sont gérés soit de façon commune 
soit de façon individualisée.

La gestion commune est proposée à tous nos 
fondateurs, elle consiste à confier un mandat 
de gestion à notre partenaire bancaire histo-
rique, Rothschild Martin Maurel, en choisis-
sant entre plusieurs profils de gestion (sécu-
rité, prudent, équilibré et dynamique). 

La gestion individualisée s’appuie sur une 
banque choisie par le fondateur. Cette option 
ne peut être que dérogatoire et accordée à 
titre particulier. 

Fondation du Judaïsme Français  
(fondation abritante)
La fondation du judaïsme Français (fonda-
tion abritante) qui dispose d’actifs impor-
tants depuis la transformation d’une partie 
de son patrimoine immobilier en patrimoine 

financier,en 2018, a renforcé ses procédures 
de gestion et de surveillance.

Elle s’est dotée d’une Commission financière 
en charge d’assister le Conseil d’Administration 
et le Trésorier dans la définition d’objectifs de 
gestion de ses actifs. Elle se prononce sur des 
choix structurants en matière de placement.

La société Insti7 a été engagée afin d’assister 
et de conseiller la Commission Financière. 

La politique d’investissement définie par le 
Conseil d’Administration sur proposition de la 
Commission Financière constitue un outil de 
pilotage pour la direction générale en charge 
de s’assurer de la bonne mise en œuvre et du 
suivi des portefeuilles. Elle prend en compte 
les spécificités de la Fondation et notamment 
les objectifs (revenus/revalorisation), ainsi que 
l’ensemble des contraintes et limites de risque. 
Elle vise ainsi à formaliser les objectifs fixés 
pour la Fondation en termes de placements 
financiers, leur déclinaison en allocation straté-
gique d’actifs et les limites fixées dans le cadre 
de l’appétence au risque déterminée.

La gestion des placements de la fondation (en 
propre) a pour objectif de produire à moyen-
long terme, un rendement réel de 3,5 %. 

Le niveau de risque nécessaire en vue de satis-
faire les objectifs de rendement tout en per-
mettant de s’assurer de la préservation de la 
valeur de la dotation a été défini par le Conseil 
d’Administration. Dans le cadre des premiers 
mandats mis en œuvre en 2019, une limite a 
été fixée à une perte maximale de – 10 % sur 
une année.
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évolution des marchés financiers en 2019

Après un second semestre 2018 marqué par 
une baisse généralisée des marchés financiers, 
l’année 2019 a connu une hausse quasi inin-
terrompue des actifs risqués (actions) et des 
titres obligataires en dépit d’un contexte de 
ralentissement de l’économie mondiale. à lui 
seul, le premier trimestre 2019 a suffi pour re-
mettre les bourses mondiales à niveau (le CAC 
40 a pris 13  % en trois mois). 

Deux facteurs peuvent expliquer ces perfor-
mances :

– Des politiques monétaires accommodantes 
des banques centrales, suivant l’exemple de 
la réserve fédérale américaine. En effet cette 
dernière n’a pas hésité à baisser à plusieurs 
reprises son taux d’intérêt et à injecter des 
liquidités,

– Des rachats massifs d’actions par les en-
treprises avec 800 milliards de dollars de  
rachats d’actions propres aux Etats-Unis et 
200 milliards en Europe (source JP Morgan 
Asset Management).

La fin de l’année a vu se réduire des incerti-
tudes quant à la guerre commerciale entre les 
Etats Unis et la Chine, avec une négociation 
réussie sur les premières phases d’un accord, 
et quant au Brexit, la réélection sans encombre 
de Boris Johnson apaisant les craintes d’un no 
deal à l’occasion de la sortie du Royaume Unis 
de l’Union Européenne. Les indices boursiers 
atteignent ainsi des records fin 2019.
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Actifs détenus par la Fondation du Judaïsme Français  
(abritante)

La Fondation du Judaïsme Français a réparti 
l’essentiel de ses placements financiers en 
deux catégories d’actifs, en investissant d’une 
part dans son Fonds Commun de Placement 
visant à réaliser des plus-values à moyen et 
long terme et d’autre part dans des fonds de 
dettes, afin de percevoir des revenus réguliers 
et assurer une ressource suffisante pour cou-
vrir une partie des dépenses de la fondation. 

Fonds commun de placement (FCP)
Durant l’année 2018, la Fondation du Ju-
daïsme Français s’est investie dans la création 
d’un Fonds Commun de Placement. Celui-
ci, dénommé « FJF Patrimoine 1 » a obtenu 
l’agrément de l’autorité des Marchés Finan-
ciers (AMF) en décembre 2018. Un prospectus 
définissant l’ensemble des caractéristiques, le 
profil de risque et les grandes orientations de 
gestion a été réalisé.

Le Fonds Commun de Placement a été lan-
cé le 16 janvier 2019 sous le code ISIN : 
FR0013385358.

L’objectif de gestion vise à atteindre, sur une 
durée de placement recommandée de 5 ans 
minimum, une gestion flexible en recherchant 
de la performance sur différentes classes 
d’actifs, tout en respectant les bornes indi-
quées dans la stratégie d’investissement. Les 
comptes du FCP sont audités par un Commis-
saire aux Comptes.

Stratégie d’investissement :
L’actif du FCP est divisé en trois poches : une 
gérée par Lazard Frères Gestion, une gérée par 
Stanhope Capital SA et une gérée par Lombard 

Odier Europe. Chaque poche est gérée par une 
société de gestion en direct ou par délégation, 
avec un objectif de gestion similaire et dans le 
respect des mêmes contraintes de gestion. La 
stratégie de gestion est spécifique à chacune 
des sociétés de gestion qui gère l’actif de sa 
poche de façon indépendante. La gestion du 
FCP est totalement discrétionnaire permettant 
de moduler l’exposition du FCP aux différents 
marchés en fonction de l’analyse macro-éco-
nomique que fait chaque société de gestion.

En 2019, 63 Millions d’euros ont été investis 
dans le FCP FJF Patrimoine 1. Lors de son lan-
cement, le montant de la part s’établissait à 
1 000 euros ; compte-tenu de la bonne perfor-
mance des marchés financiers, la valeur liqui-
dative de la part s’élève à 1 076,65 euros au 
31/12/2019.

Allocation globale du fonds FJF Patrimoine 1  
au 31/12/2019
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Fonds de dettes : placements réalisés  
et/ou engagés
Afin de capter les primes d’illiquidité actuel-
lement offertes par certains produits d’inves-
tissements, la Fondation du Judaïsme Français 
a alloué une partie de ses actifs à l’acquisition 
de produits ayant vocation, d’une part à distri-
buer des revenus réguliers (à minima 3,5 %), et 
d’autre part à être portés jusqu’à l’échéance.  
Il s’agit essentiellement de fonds de dettes  
privés et de fonds de dettes d’infrastructure. 
La détention recommandée est de 5 à 10 ans 
et le rendement recherché est supérieur à 
l’Euribor 12 mois + 3,5 %.  

Au 31 décembre 2019, 7 millions d’euros ont 
été placés ou engagés en fonds de dettes, se 
répartissant comme suit.

Dotation non consomptible  
de la Fondation 
La Fondation du Judaïsme Français dispose 
d’une dotation pérenne (actifs affectés irrévo-
cablement à la FJF) d’un montant de 9,2 mil-
lions d’euros. Cette dotation sera constituée 
à terme de « fonds de dettes » et de la valeur 
de l’actif immobilier du siège social de la  
Fondation du Judaïsme Français.

Revue générale des actifs illiquides de la Fondation du Judaïsme Français : Fonds de dettes privées

Libellé
Société  

de gestion
Nature 

juridique
Durée  

du fonds
Capital 
engagé

Montant 
appelé (€)

Montant 
appelé (%)

Tikehau Senior Loan III TIKEHAU IM FPS 7 ans 1 000 000 € 910 000 € 91,00 %

SP Eurocréances 2018 SCHELCHER PRINCE FPS – FPE 10 ans 1 000 000 € 23 000 € 2,30 %

Tikehau Investment 1st 
Lien

TIKEHAU IM SIF – SICAV 8 ans 1 000 000 € 258 734 € 25,87 %

Antin Infrastructure IV 
FPCI

ANTIN IP FPCI 10 ans 4 000 000 €* 0 € 0,00 %

    7 000 000 € 1 191 734 € 17,02 %

* Dont 1 000 000€ engagés pour les Fondations abritées Cil Lebel, Flack et OSE-MES.
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Performance des actifs gérés par mandat en 2019

Dans ce contexte, les performances des  
portefeuilles, gérés par mandat auprès de 
Rothschild Martin Maurel, principal parte- 
naire financier des fondations abritées, 
affichent une augmentation de 4.61 %.

Au 31 décembre 2019, le montant des 
valeurs mobilières de placement (hors 
titres de participation et titres immo-
bilisés) ressortent à 18,1 M€. Les titres 
détenus par la Fondation du Judaïsme 
Français et par les fondations abritées 
gérés auprès de la Rothschild Martin 
Maurel s’élèvent à 15,1 M€ en diminu-
tion de 2,1 M€ par rapport à l’exercice 
2018.

Mandat Performances

Non géré 0,19 %

Sécuritaire 0,00 % 

Modéré 6,16 %

Equilibré 14,48 %

Dynamique 17,52 %

Consolidés 4,61 %

28



Conclusion

Durant l’année 2019, la Fondation du Judaïsme 
Français a initié différents projets structurants 
visant essentiellement à améliorer l’efficacité 
de son activité et à renforcer sa relation avec 
les fondations abritées.

Ainsi, la restructuration du patrimoine finan-
cier de la Fondation, la mise en place d’une 
nouvelle politique de placement et l’instaura-
tion d’une commission financière, ont permis 
à notre Fondation de changer de dimension 
et au personnel en charge, d’acquérir de nou-
velles compétences.

De même, la Fondation du Judaïsme Français 
a procédé à une refonte de ses procédures  

internes permettant de repenser le rôle des 
acteurs et d’obtenir des gains, à la fois de qua-
lité et de productivité ; de mettre en œuvre de 
nouveaux process faisant émerger une nou-
velle organisation administrative.

Enfin, la multiplication des comités de gestion, 
la mise en place de partenariats et la rédac-
tion de conventions ont permis de rendre plus 
explicite les droits, les devoirs et les responsa-
bilités des fondateurs et de la fondation abri-
tante.

Jour après jour notre Fondation se dote de 
moyens pour devenir une institution centrale 
et structurée au service du tissu associatif de 
la communauté juive de France et asseoir sa 
présence au sein de la Cité.

   Jean-Daniel Lévy 
   Trésorier
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Bilan agrégé au 31 décembre 2019

ACTIF (en euros)

31/12/2019 31/12/2018

Brut Amortissements 
et provisions Net Net

Immobilisations incorporelles

   Terrains
   Constructions
   Aménagements des constructions
   Autres immobilisations corporelles
  Œuvres d’art
   Immobilisations en cours
Immobilisations corporelles

   Titres de participations
   Prêts
   Titres immobilisés et créances rattachées
   Dépôts et cautionnements versés
Immobilisations financières

1 730 158

5 305
3 195 404

126 382
118 373
215 839

3 661 302

65 576 472
300 000

2 201 099
5 000

68 082 571

953 774

725 863
53 134
93 317

872 314

12 965

12 965

776 384

5 305
2 469 541

73 248
25 056

215 839

2 788 989

65 576 472
300 000

2 188 134
5 000

68 069 606

1 158 367

5 305
2 647 008

118 681
19 460

214 839

3 005 293

2 587 722
300 000

1 092 922
5 000

3 985 645

ACTIF IMMOBILISé 73 474 031 1 839 053 71 634 978 8 149 305

   Débiteurs divers
   Produits à recevoir
   Autres créances
Créances

Valeurs mobilières de placement

   Banques
   Caisses
Disponibilités

500
455

167 771
168 726

19 705 670

19 093 584
2 732

19 096 315

1 599 208

500
455

167 771
168 726

18 106 461

19 093 584
2 732

19 096 315

225
16 394

214 099
230 718

34 697 368

62 841 984
2 856

62 844 840

ACTIF CIRCULANT 38 970 711 1 599 208 37 371 502 97 772 927

Charges constatées d’avance 12 222 12 222 4 415

COMPTES DE RéGULARISATION ACTIF 12 222 12 222 4 415

TOTAL DE L’ACTIF 112 456 964 3 438 261 109 018 703 105 926 647

Gestion des actifs financiers
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PASSIF (en euros) 31/12/2019 31/12/2018

Dotation

Réserves

Report à nouveau

Résultat de l’exercice

24 022 123

1 703 527

69 146 910

1 308 022 

16 733 092

1 703 527

460 396

76 304 027

FONDS PROPRES 96 180 581 95 201 042

FONDS DéDIéS 10 979 564 7 714 178

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 353 105 343 105

   Dépôts et cautionnements reçus
   Découverts bancaires
   Emprunts et dettes financières diverses
Dettes financières

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

   Personnel et comptes rattachés
   Organismes sociaux à payer
   état taxe sur les salaires
Dettes sociales et fiscales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

   Legs affectés
   Créditeurs divers
   Charges à payer
Autres dettes

897

62
959

37 437

35 096
34 786

5 566
75 447

979 807

167 743

244 058
411 801

1 089

1 089

42 875

46 763
50 594

6 201
103 559

1 567 691

167 743
9 463

775 901
953 107 

DETTES 1 505 452 2 668 321

   Produits constatés d’avance

COMPTES DE RéGULARISATION PASSIF

TOTAL DU PASSIF 109 018 703 105 926 647
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Compte de résultat agrégé au 31 décembre 2019

PRODUITS (en euros) 2019 2018

Dons et legs
Loyers
Contributions aux activités annexes

   Cotisations
   Autres produits et transfert de charges
Autres produits divers

Quote-part des dotations consomptibles virées au compte de résultat

Reprises sur provisions pour risques et transferts de charges

20 036 070
44 249

9 344

569
569

407 332

6 587

20 103 472
66 231
25 530

16 888
16 888

3 426 820

PRODUITS D’EXPLOITATION 20 504 150 23 638 941

   Revenus des titres de placements
   Dividende SCIPA
   Autres dividendes
   Plus-values sur cessions de valeurs mobilières de placements
   Produits financiers divers
   Reprise sur provisions pour dépréciation des éléments financiers

640 648
1 336 500

208 712
291 967

2 690 218

966 500
81 180 000

257 226
125 031

868 878

PRODUITS FINANCIERS 5 168 045 83 397 636

   Produits de cession des actifs immobilisés
   Produits exceptionnels sur opérations de gestion

13 453 087 507 123

PRODUITS EXCEPTIONNELS 13 453 087 507 123

REPRISES SUR ENGAGEMENTS à RéALISER / RESSOURCES AFFECTéES 2 911 728 2 979 692

TOTAL DES PRODUITS 42 037 010 110 523 391

TOTAL GéNéRAL 42 037 010 110 523 391
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CHARGES (en euros) 2019 2018

Programmes
Services extérieurs (frais de fonctionnement)
Impôts et taxes

   Salaires et traitements
   Charges sociales
Charges de personnel

   Dotation aux amortissements sur immobilisations incorporelles 
   Dotation aux amortissements sur immobilisations corporelles 
   Dotations aux provisions pour risques et charges
Dotations aux amortissements et aux provisions

19 311 033
586 715

35 394

458 035
164 871
622 905

383 483
61 308
10 000

454 791

24 732 623
811 713

48 483
 

452 855
202 339
655 194

499 184
73 171

343 105
915 459

CHARGES D’EXPLOITATION 21 010 838 27 163 472

   Moins-values sur cessions de valeurs mobilières de placements
   Autres charges financières
   Dotation aux provisions pour dépréciation des éléments financiers

166 000
11

12 965

338 237
15

4 281 488

CHARGES FINANCIèRES 178 976 4 619 740

   Charges exceptionnelles sur actifs immobilisés cédés
   Autres charges exceptionnelles

13 362 062 517 280
1 210

CHARGES EXCEPTIONNELLES 13 362 062 518 490

ENGAGEMENTS à RéALISER SUR RESSOURCES AFFECTéES 6 177 113 1 917 662

TOTAL DES CHARGES 40 728 988 34 219 364

RéSULTAT DE L’EXERCICE 1 308 022 76 304 027

TOTAL GéNéRAL 42 037 010 110 523 391
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Tableau de compte d’emploi annuel  
des ressources collectées auprès du public

34

Ëvaluation des contributions volontaires en nature

Missions sociales

Frais de recherche de fonds

Frais de fonctionnement et autres charges 5400

TOTAL 5400

EMPLOIS Emplois de N = 
Compte de résultat 
(1)

Affectation  
par emploi des  
ressources collectées 
auprès du public 
utilisées sur N (3)

1 –  Missions sociales
        1.1  Réalisées en France
                – Actions réalisées directement
                – Virements à d’autres organismes agissant en France
        1.2  Réalisées à l’étranger
                – Actions réalisées directement
                – Versements à un organisme central ou à d’autres organismes
2 –  Frais de recherche de fonds
        2.1  Frais d’appel à la générosité du public
        2.2  Frais de recherche des autres fonds privés
        2.3  Charges liées à la recherche de subventions  
                et autres concours publics
3 –   Frais de fonctionnement

19 311 033

16 418 153

2 892 880

88 159

15 129 719

16 255 986

88 159

1 269 712

17 613 856

I –   Total des emplois de l’exercice inscrits au compte de résultat 34 528 910

II –  Dotations aux provisions 22 965

III – Engagements à réaliser sur ressources affectées 6 177 113

IV – Excédent des ressources de l’exercice 1 308 022

V –  TOTAL GéNéRAL 42 037 010

V –  Part des acquisitions d’immobilisations brutes financées  
        par les ressources collectées auprès du public

1 500

VI – Neutralisation des dotations aux amortissements des  
        immobilisations financées à compter de la première application  
        du règlement par les ressources collectées auprès du public

361

VII – Total des emplois financés par les ressources collectées  
        auprès du public

17 614 995
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Ëvaluation des contributions volontaires en nature

Missions sociales

Frais de recherche de fonds

Frais de fonctionnement et autres charges 5400

TOTAL 5400

RESSOURCES Ressources c 
ollectées sur N = 
compte de résultat 
(2)

Suivi des ressources 
collectées auprès  
du public et  
utilisées sur N (4)

Report des ressources collectées auprès du public non affectées  
et non utilisées en début d’exercice

0

1 –  Ressources collectées auprès du public
        1.1  Dons et legs collectés
                – Dons manuels affectés
                – Dons manuels non affectés
                – Legs et libéralités non affectés
                – Legs et libéralités affectés
        1.2  Autres produits liés à l’appel à la générosité du  public

20 036 055

19 592 379

443 675

20 036 055

2 –  Autres fonds privés
3 –  Subventions et autres concours publics
4 –  Autres produits 16 396 824

I –   Total des ressources de l’exercice inscrites au compte de résultat 36 432 879

II –  Reprises des provisions 2 692 403

III – Report des ressources affectées non utilisées des exercices antérieurs 2 911 728

IV – Variation des fonds dédiés collectés auprès du public  
        (cf. tableau des fonds dédiés)

– 2 419 996

V –  Insuffisance des ressources de l’exercice

VI – TOTAL GéNéRAL 42 037 010 17 616 059

VII – Total des empois financée par les ressources collectées  
        auprès du public

17 614 995

Solde des ressources collectées auprès du public non affectées  
et non utilisées en fin d’exercice

1 064



RBA SA Deloitte & Associés
5 rue de Prony  6, place de la Pyramide
75017 PARIS 92908 Paris-La Défense Cedex
 S.A.S. au capital de 2 188 160 €
 572 028 041 RCS Nanterre

 Fondation du Judaïsme Français

 Fondation reconnue d’utilité publique
 72, rue de Bellechasse
 75007 PARIS

 Rapport des commissaires aux comptes 
 sur les comptes annuels

 Exercice clos le 31 décembre 2019

Aux membres du Conseil d’administration de la Fondation du Judaïsme Français

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, nous avons effec-
tué l’audit des comptes annuels de la Fondation du Judaïsme Français relatifs à l’exercice clos le  
31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le 
conseil d’administration le 19 mai 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un 
contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du  
présent rapport.
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Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de com-
missaire aux comptes.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère  
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations signifi-
catives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes  
annuels des informations données dans le rapport financier arrêté le 19 mai 2020 et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise  
relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformé-
ment aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne 
qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les infor-
mations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assu-
rance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anoma-
lies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois  
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systé-
matiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
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ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions  
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signifi-
catives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significa-
tive provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volon-
taires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procé-
dures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère  
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comp-
table de  continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’ap-
puie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’ex-
ploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des  
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes,  
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes  
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle.

Paris et Paris-La Défense, le 19 mai 2020
Les commissaires aux comptes

RBA SA Deloitte & Associés
Robert BELLAÏCHE Albert AÏDAN et Jean-Claude MARTY





Programmes  
et subventions

La Fondation du Judaïsme Français soutient sur  
ses fonds propres un certain nombre de programmes 
majeurs. Elle s’engage aussi, avec ses fondations 
abritées au développement et à l’aboutissement  
de programmes, qui participent au renforcement  
du bien commun : dialogue citoyen, jeunesse, culture, 
mémoire et transmission, social et humanitaire,  
formation universitaire et scientifique…
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Les soutiens majeurs  
de la Fondation

Programmes expertisés par le FSJU
Dans le cadre d’une convention pluriannuelle, une subvention de 1 330 K€ 
a été accordée au Fonds Social Juif Unifié afin de l’accompagner dans les 
domaines de l’action sociale pour la lutte contre la pauvreté et l’exclusion,  
de l’action culturelle en favorisant la transmission, de l’identité juive, de 
l’éducation par un renforcement de la qualité de l’enseignement de la sécu-
rité physique des institutions juives de France, et de l’action jeunesse, avec 
un dispositif phare, Noé.

n NOé 
En 2019, l’Action Jeunesse du FSJU qui porte le programme Noé a concentré 
son activité, sur des actions solidaires et sur l’incubation des lauréats sélec-
tionnés par des appels à projets.
En lien avec le l’Action Sociale du Fonds Social Juif Unifié et le Réseau Ezra, 
et en partenariat avec Moadon, l’événement « Yam Lekoulam, un été soli-
daire » a permis à 200 enfants privés de vacances en raison des difficultés 
financières de leurs familles, de profiter d’une journée à la plage. Ces temps 
privilégiés sont organisés tout au long de l’année avec des sorties culturelles 
et festives. Les équipes du social et de la jeunesse conjuguent ainsi leur  
expertise dans le secteur de l’éducation.  
Un autre axe important mené par Noé : le leadership des jeunes adultes. 
L’appel à projets Noé avec son incubateur associé, auquel nombre de fon-
dations ont adhéré, est devenu en 3 ans le passage incontournable de tout 
jeune entrepreneur (entre 17 et 30 ans) qui porte une initiative innovante à 
l’adresse du monde juif. Depuis sa création en 2017, une centaine de projets 
a été déposée, 55 lauréats ont été accompagnés dans plus d’une dizaine de 
domaines dont la solidarité, la citoyenneté, l’innovation sociale et la culture.

L’équipe Noé – Action Jeunesse  
du FSJU.
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n LE FESTIVAL DES CULTURES JUIVES
Créé en 2005, à l’initiative de la Direction de l’Action Culturelle du Fonds 
Social Juif Unifié et des mairies des 3e et 4e arrondissements de Paris, le  
Festival des Cultures Juives propose durant 15 jours, une programmation 
culturelle éclectique (conférences, concerts, expositions, films, visites,  
ateliers etc.) destinée à faire découvrir la richesse et la diversité des cultures 
juives, dans un esprit d’ouverture, de dialogue et d’échanges interculturels. 
Le Festival des Cultures Juives est inscrit au calendrier officiel de la Ville de 
Paris. La 15e édition du Festival, ouverte par Barbara Hendricks au théâtre du 
Trianon s’est tenue du 13 au 23 juin 2019.

Programme  
Latalmid
La fondation Rachel et Jacob  
Gordin, sous l’égide de la  
Fondation pour la Mémoire 
de la Shoah, a mis en place, 
depuis plusieurs années, les 
bourses cantines « Latalmid ».  
Elles sont attribuées aux 
enfants du CP à la classe de 3e 
des établissements scolaires 
juifs en France. 

En 2019, 1551 bourses ont été 
demandées par 70 structures. 

C’est la première année  
que la Fondation du Judaïsme 
Français participe au  
financement des bourses  
de cantines scolaires,  
ce qui a permis d’honorer 
toutes les demandes  
qui étaient recevables.

Ariel Goldmann, Richard Odier,  
Barbara Hendricks, Ariel Weil.
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Institut Européen des Musiques Juives
En 2019, l’Institut Européen des Musiques Juives (IEMJ), créé 
en 2006 par la Fondation du Judaïsme Français, l’association 
Yuval et la Fondation Henriette Halphen-Schumann, a pour-
suivi ses activités de sauvegarde et de diffusion du patrimoine 
musical juif avec la numérisation de plusieurs milliers de nou-
veaux documents (partitions, enregistrements sonores, vidéos,  
photographies, programmes de concerts etc.). 

à l’occasion du bicentenaire de la naissance de Jacques  
Offenbach, l’IEMJ a publié un CD consacré à « Jacques Offenbach  
et ses proches – De la synagogue à l’opéra », contenant des 
œuvres inédites.

Ce programme original a été donné par l’ensemble « La Truite  
Lyrique », sous la direction de Hector Sabo, le 17 novembre 
2019, à la salle Cortot, à l’occasion du concert de gala annuel de  
l’IEMJ. 

L’IEMJ a également organisé plusieurs cours et conférences en 
collaboration avec des institutions françaises et européennes.



Des programmes singuliers  
dans des domaines spécifiques

Les rendez-vous de la FJF
Depuis janvier 2019, les rendez-vous de la FJF proposent des rencontres 
périodiques destinées à revivifier le questionnement et à animer le débat 
autour des thématiques affectant la vie juive en France dans sa diversité. 
Tout en donnant de la visibilité aux projets soutenus par la Fondation, ils 
permettent d’offrir un cadre de réflexion pour penser les enjeux sociétaux 
de demain.

4 rendez-vous se sont succédé, qui ont permis à chaque fois de réunir plus 
d’une centaine de personnes. Avec le souci permanent de toujours les rendre 
accessibles au plus grand nombre, les enregistrements intégraux de ces  
rencontres ont été mis en ligne sur le site internet de la Fondation ainsi que 
sur les réseaux sociaux.

n PERSéCUTIONS ET SURVIE DES JUIFS EN FRANCE  
SOUS L’OCCUPATION (15 janvier 2019) 
La version anglaise parue chez Hurst – Oxford University Press, préfacée 
par Serge Klarsfeld à laquelle la FJF a apporté sa contribution, a suscité 
l’envie d’inviter l’auteur de la version française, Jacques Semelin, directeur 
de recherche émérite au CNRS, afin de débattre des micro-tactiques de 
survie au quotidien des juifs en France face à la persécution entre 1940-44, 
ainsi que des « petits gestes » d’entraide dont ils purent parfois bénéficier. 
En partenariat avec Tschann Librairie, Karine Le Bail, chercheuse au CNRS 
sur les arts et le langage de l’EHESS, et Laurent Joly, historien, directeur de 
recherche au CNRS, ont participé à ce débat très documenté et instructif. 

Dialogue citoyen
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n LES JUIFS ET LE JUDAÏSME DANS LE CORAN (30 janvier) 

À la suite de la parution aux éditions Albin Michel de l’ouvrage « Les Juifs 
dans le Coran de Meir Bar-Asher », la Fondation a pu réunir sur un même 
plateau, Meir Bar-Asher, Professeur d’arabe et d’études islamiques, Direc-
teur du Département de langue et littérature arabe à l’Université Hébraïque 
de Jérusalem, Ghaleb Bencheikh, « Islamologue », et Mohammad Ali Amir-
Moezzi, Directeur d’études à l’école Pratique des Hautes études, section des 
sciences religieuses.

Julien Darmon, éditeur chez Albin Michel, Docteur en sciences des religions a 
animé ce débat œcuménique placé sous le signe du dialogue inter-religieux.
L’auteur observe dans son ouvrage que chaque sourate du Coran est em-
preinte d’éléments bibliques, juifs ou chrétiens, et que les rapports entre 
islam et judaïsme sont bien plus profonds que la caricature qui en est sou-
vent faite.

n LA HAGGADA AUx qUATRE VISAGES (10 avril)

Rivon Krygier, Rabbin de la communauté Adath Sha-
lom, docteur en Science des religions, a souhaité pré-
senter les différentes facettes de la transmission d’une 
mémoire millénaire en proposant un livre traditionnel 
complet, didactique et instructif, rigoureux dans sa tra-
duction et ses explications, qui soit aussi un bel ouvrage, 
grâce aux planches originales de l’artiste peintre, Gérard 
Garouste. Résolument non dogmatique, il prend en 
compte tant les commentaires traditionnels que la disci-
pline historique et le questionnement de la modernité.

Au-delà du soutien financier apporté par la Fondation 
pour la publication de cet ouvrage aux éditions In Press, 
une soirée présidée par Laurence Sigal, conservatrice 
honoraire du Musée d’Art et d’Histoire du Judaïsme, a 
été organisée autour des deux auteurs qui ont pu faire 
dialoguer textes et illustrations.
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Les Nuits du Savoir
La Fondation du Judaïsme Français s’est associée aux équipes de la Direction  
de l’Action Culturelle du FSJU et du magazine « L’Arche » pour organiser les 
deux dernières Nuits du Savoir de 2019. que ce soit à la librairie Kléber à  
Strasbourg pour la 7e Nuit de la Philosophie, ou à l’école Nationale de la  
Magistrature à Bordeaux pour la 5e Nuit de la Justice, c’est à chaque fois  
devant une assistance nombreuse que se sont déroulés d’intenses et passion- 
nants débats, autour du thème « Vérité et Mensonges ».

n LA NUIT DE LA PHILOSOPHIE À STRASBOURG (4 novembre) 
Myriam Revault d’Allonnes, philosophe, professeur émérite des univer-
sités à l’école Pratique des Hautes études (EPHE), chercheure associée au  
CEVIPOF (Centre de recherches politiques de Sciences Po a donné une 
magistrale leçon inaugurale. Pour répondre aux questions soulevées, 
elle était entourée de Valérie Igounet, historienne, chercheuse associée à  
l’Institut d’histoire du temps présent, directrice adjointe de Conspiracy 
Watch, François-Bernard Huyghes, docteur d’état en sciences politiques,  
directeur de recherche à l’IRIS (Institut de Relations Internationales et  
Stratégiques), Stephan Dieguez, chercheur en neurosciences et neuro-
psychologue au Laboratoire des Sciences Cognitives et Neurologiques de  
l’Université de Fribourg.

n LA NUIT DE LA JUSTICE À BORDEAUx (14 novembre) 
Avocat pénaliste, ténor du barreau, fondateur du cabinet STAS, de très 
grands procès jalonnent la carrière de Francis Szpiner qui a offert la leçon 
inaugurale. Avocat d’Alain Juppé, de Jacques Chirac, il a également défendu  
la famille d’Ilan Halimi dans l’affaire du « gang des Barbares » et Latifa  
Ibn Ziaten, dans l’affaire Merah. Pour cette 5e Nuit de la Justice à l’école  
Nationale de la Magistrature, sont également intervenus Rudy Reichstadt, fon-
dateur et directeur du site de référence « ConspiracyWatch.info », Stéphane  
Gompertz, énarque, ancien ambassadeur de France en éthiopie et en  
Autriche, Alain Pagès, professeur émérite à l’université de la Sorbonne, direc-
teur des Cahiers naturalistes, auteur de l’Affaire Dreyfus. « Vérités et légendes ».
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n LE JUDAÏSME À TRAVERS LES ARTS 
La Fédération de Paris de la Ligue de l’Enseignement a reconduit en 2019-
2020, pour la deuxième année consécutive, son parcours pédagogique  
intitulé « Shoah et résilience culturelle : le Judaïsme à travers les Arts » et 
a proposé à la Fondation du Judaïsme Français de rejoindre les différents 
partenaires du projet dont la Fondation pour la Mémoire de la Shoah, la  
Fondation Rothschild, l’Académie de Paris et la Ville de Paris. 

281 élèves et 8 enseignants, soit 8 classes de 3e et 2 classes de 4e issues de 
collèges parisiens sont ainsi partis à la découverte de la diversité et de la 
richesse des cultures juives par le biais des arts visuels, de la musique et de 
la littérature ; un moyen tangible pour favoriser un dialogue interculturel, 
vecteur de tolérance et de respect. 

Le parcours se composait de 4 étapes, une visite guidée de la collection per-
manente du musée d’Art et d’Histoire du Judaïsme, un spectacle-conférence 
musical, une visite-atelier au Mémorial de la Shoah et enfin un atelier de 
création artistique au sein des différents établissements scolaires, qui invite 
les élèves à restituer leur ressenti.

n L’UNION DES éTUDIANTS JUIFS DE FRANCE (UEJF) 
Tandis que les actes antisémites ont progressé de 74 % en 2018, l’UEJF 
déploie tous ses efforts pour engager le dialogue avec des jeunes et leurs 
influenceurs, pour développer des actions à destination des publics des 
quartiers sensibles, en tirant parti de son expérience au travers d’un réseau 
d’institutions avec lesquelles l’association est déjà en lien. La Fondation  
a soutenu son programme de médiation interculturelle, multi disciplinaire,  
à travers le sport, la musique, la danse, les échanges avec des étudiants  
étrangers et les voyages de délégations.
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Prix Janusz Korczak
Ce prix national a été créé par l’auteure Eglal Errera en 2008 en hommage 
à l’écrivain, pédiatre, éducateur et pédagogue juif polonais Janusz Korczak.

La particularité de ce prix est qu’il est décerné par un jury d’élèves allant 
des classes des grandes sections de la maternelle jusqu’au cours moyen. 
Le thème varie chaque année, la littérature, le monde des arts, les devoirs 
du citoyen, la connaissance du passé, sans jamais oublier le fil rouge, « les 
enfants dans la guerre ». C’est une invitation pour chaque élève à réfléchir 
et à penser. Et pour les enseignants, à accompagner l’épanouissement de la 
sensibilité, de l’intelligence et de la faculté de discernement dont, ainsi que 
le soulignait Janusz Korczak, tout enfant est doté.

Les Lauréats de la 11e édition du Prix Janusz Korczak sont :

–  pour les cours moyens : « Les mille oiseaux d’Hiroshima » d’Eleanor Coerr,  
éditions Milan ;

–  pour les cours élémentaires : « La Reine des coquillages » d’Yves-Marie et  
Nathalie Clément, éditions du Pourquoi pas ;

–  pour les grandes sections de maternelle et cours préparatoires : « Anton 
est-il le plus fort ? » d’Ole Könnecke, l’école des loisirs.

Jeunesse

Hilel Campus
à travers la création de lieux  
de vies à Paris et Marseille, dédiés 
aux jeunes, Hilel Campus offre  
une possibilité de rencontres et  
de découverte de l’identité dans  
un cadre sécurisé et épanouissant.  
L’offre globalisée intègre des 
espaces de vies adaptés aux besoins 
des jeunes, des actions de  
sensibilisation et de formation  
en études juives et au leadership.  
Hilel Campus propose une aide 
permanente incluant un accom-
pagnement social, une orientation 
universitaire, une aide à l’insertion 
professionnelle. L’affiliation  
avec Hillel International, permet 
aux étudiants et aux jeunes actifs 
de développer une approche  
et des contacts internationaux.
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éclaireuses et éclaireurs Israélites  
de France (EEIF)
Cette année, les EEIF ont souhaité renforcer la formation de cadres,  
accorder plus de bourses aux familles et enfants défavorisés, concevoir de  
nouvelles méthodes pédagogiques, favoriser la rencontre et le dialogue 
avec les autres mouvements de la fédération du scoutisme français. 

En outre, l’association a pérennisé et poursuivi l’édition de sa nouvelle 
revue de pensée juive, « L’éclaireur », toujours dans l’optique de ré-
pondre à sa mission de transmission et d’éducation.

Moishe House
Moishe House continue à façonner le paysage local pour les jeunes juifs 
de France. Durant ces cinq dernières années, l’association a permis le 
lancement de plus de 400 évènements avec la participation totale de 
8 200 jeunes adultes. Moishe House souhaite poursuivre ses activités et 
aider cette tranche de la population à s’investir dans la vie juive. L’asso-
ciation a pour objectif de continuer dans sa lancée en se dotant d’une 
troisième Moishe House en Île-de-France.

Taglit 
Depuis sa création il y a 19 ans, 
700 000 jeunes de 18 à 26 ans 
venus de 67 pays ont bénéficié de 
ce grand projet éducatif et pédago-
gique, en participant à un voyage 
en Israël qui leur a été offert.

Cette association a également  
développé un programme  
de voyage pour des jeunes en situa- 
tion de handicap en partenariat 
avec l’association ABPIEH.  
Organisé en septembre, il a été  
une belle réussite et leur a permis 
pour la première fois de côtoyer 
des jeunes de leur âge.
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Emc2
Cela fait deux ans que la prépa Emc2-Hadamard a ouvert ses portes au centre 
Edmond Fleg. Accessible à tous les élèves, les seuls critères de sélection 
étant talent et passion pour les sciences, elle prépare à l’entrée aux grandes 
écoles scientifiques. La trentaine d’élèves, dont environ 30 % de boursiers, 
est accueillie depuis la rentrée 2019 en provenance de 18 lycées différents. 
Des partenariats privilégiés se sont noués avec le FSJU et le lycée Lucien de 
Hirsch. C’est au printemps 2020 que la première promotion s’est présentée 
aux concours, après avoir été formée par une équipe de professeurs agrégés, 
presque tous examinateurs aux concours des grandes écoles.

La Fondation du Judaïsme Français a favorisé l’émergence du projet et  
apporte son aide financière directement et au travers de trois de ses fonda-
tions sous égide.

Séminaire Qumrân
Ce séminaire de recherche invite des chercheurs français et étrangers spécia-
lisés dans l’étude du judaïsme ancien à donner des conférences d’une durée 
de deux heures, suivies d’un débat, une fois par mois. Tous les aspects du 
judaïsme ancien sont abordés : paléographiques, philologiques, historiques, 
archéologiques, théologiques, etc. L’accent est porté sur la mise en contexte 
des textes et du site de qumrân dans le judaïsme et les cultures proches-
orientales.

Formation universitaire  
& recherche scientifique
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Colloque SEJ  
(Société des études juives)
La Fondation du Judaïsme français 
a abrité et animé durant  
plusieurs années, la commission 
d’enseignement et de recherche 
qui s’occupe de l’avenir des études 
juives universitaires en France  
et de leur reconnaissance  
par les pouvoirs publics.

Pour la première fois dans  
son histoire plus que centenaire,  
la Société des études juives  
a organisé un congrès, autour  
des travaux réalisés dans  
ce domaine, en langue française, 
sur le thème « Mondes juifs d’hier 
à aujourd’hui ». Cette première 
édition, qui se veut un lieu  
de rencontres et d’échanges,  
s’est déroulée à l’Université de 
Strasbourg les 1er et 2 juillet 2019.

Des sujets allant de l’antiquité  
à aujourd’hui ont traité d’histoire, 
de littérature, d’art, de patrimoine, 
d’études bibliques et rabbiniques.

Nouvelle Gallia Judaïca 
L’objet de la Nouvelle Gallia Judaïca est l’animation de la recherche autour de 
thématiques liées à l’histoire médiévale des juifs en France.

Chaque année se tient le séminaire de la NGJ-Montpellier organisé par  
Danièle Iancu. Outre ce partenariat pratiqué de longue date avec l’IUMAT 
(Institut Universitaire Maïmonide, Averroès, Thomas d’Aquin) qui se pour-
suit, une autre collaboration a été initiée avec la Société archéologique  
de Montpellier (SAM). Un cycle de conférences animées par d’éminents 
chercheurs, historiens, sur l’histoire des juifs médiévaux, plus précisément 
sur la présence juive dans l’Occident méditerranéen a été inauguré.

La Nouvelle Gallia Judaïca a par ailleurs coorganisé plusieurs colloques et 
manifestations scientifiques, avec le MAHJ sur  « L’histoire des Juifs, une 
tache aveugle dans le récit national ? » et avec le Centre d’Histoire Sociale et  
Culturelle de l’Occident à l’Université Paris-Nanterre « Pouvoirs et minorités 
en péninsule Ibérique xe-XVe s. » 

Cette institution, au sein du CNRS, a également soutenu la publication de 
l’ouvrage de Claude Denjean, « Les juifs et les pouvoirs, des minorités médié-
vales dans l’Occident méditerranéen » aux éditions du Cerf

La coopération avec la « Hochschule fur Jüdische Studien » autour du pro-
gramme scientifique Nouvelle Gallia Germania Judaïca se poursuit.
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Faculté Scopus-UHJ d’agriculture,  
d’alimentation et d’environnement
La Fondation Scopus a mandaté l’Université sur cinq  
projets de recherches qui rassemblent une équipe pluri-
disciplinaire d’experts en sciences animales et végétales, 
en biochimie alimentaire et en nutrition. Les recherches 
se concentrent sur l’augmentation de la disponibilité des 
grains de base de haute qualité, des fruits et légumes frais, 
et des produits animaux riches en nutriments dans des 
protocoles de culture et de distribution durables et sans  
danger.

Recherches scientifiques  
entre l’Hôpital Sheba Tel Hashomer de Tel-Aviv et des hôpitaux  
en France, Necker (Paris) et La Timone (Marseille)
Des recherches menées par l’hôpital Sheba Tel 
Hashomer ont été financées en partenariat avec 
des hôpitaux français, depuis fin 2018 : 

–  avec le Service de Chirurgie Générale et Endo-
crinienne du CHU La Conception à Marseille 
pour des marqueurs sériques diagnostics contre 
le cancer de la thyroïde. 

–  avec la Fondation Lumière de l’Hôpital Necker, 
sous l’égide de la Fondation de France, pour 
tenter de trouver des marqueurs placentaires 
chez les jumeaux monochorioniques, en utili-
sant l’IRM prénatale. 

–  avec l’Association Archet, association de Recher-
che en Chirurgie Hépatique et Transplantation 
qui devrait voir le jour début 2020, sur la méthy- 
lation du promoteur du gène MGMT en tant 
que nouveau biomarqueur pronostique et pré-
dictif des classifications cholangiocarcinomes et 
des décisions thérapeutiques.
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Massorah 
L’association Massorah, créée en juillet 2019, regroupe de jeunes cher-
cheuses et chercheurs qui visent à transmettre les acquis des études juives 
contemporaines dans une perspective intergénérationnelle ; à renouveler 
les études juives pluridisciplinaires ; à structurer un réseau international  
de chercheurs francophones en études juives ; à diffuser à travers des sémi-
naires, des journées d’étude, des publications, etc. 

C’est ainsi que depuis sa création, Massorah a organisé à l’école Normale 
Supérieure un séminaire bimensuel « L’actualité et le renouveau des études 
Juives » et une journée d’études sur « Shoah après Lanzmann », avec projec-
tions de film et ateliers de lecture.

Campus  
Créé en 2014 par le Fonds Social Juif Unifié, Campus, soutenu 
par la Fondation pour l’éducation Juive est l’organisme de for-
mation dédié aux salariés, élus et bénévoles des associations de 
la communauté juive, tous secteurs confondus. Il propose des 
formations diplômantes, certifiantes ou qualifiantes, initiales ou 
continues.

Campus a à cœur de renforcer la professionnalisation et d’éle-
ver le niveau de compétences de ses stagiaires tout en tenant 
compte de leurs besoins identitaires.

La grande majorité des professeurs des écoles des structures 
de maternelle et de primaire sous contrat est issue de ce centre 
pédagogique agréé par l’état. 

Il participe à l’amélioration de la qualité de l’enseignement, 
en histoire, en pensée juive et en hébreu en développant des 
méthodes et des supports éducatifs innovants, dans le cadre du 
Centre Juif de Publications Pédagogiques (CJPP). 

Ainsi le premier manuel d’hébreu pour les classes de Première 
et de Terminale a été édité en juin 2014, en partenariat avec le 
réseau francilien de recherche et de production pédagogique 
(Canopé). Il permet aux élèves de préparer le baccalauréat dans 
des conditions optimales.
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Solidarité
La Fondation abritante, en synergie avec ses fondations abritées, octroie des sub-
ventions conséquentes à des programmes qu’elle considère comme prioritaires, 
liés à l’urgence sociale. Ils permettent, par le soutien récurrent à des associations, 
de répondre aux besoins d’ordre individuel, familial ou collectif. 

Social et humanitaire
Dans un contexte général de précarité sociale et humaine,  
l’engagement de la Fondation du Judaïsme Français, en collaboration avec 
ses fondations abritées s’amplifie pour aider et accompagner  
les plus vulnérables : enfants, adolescents, familles, personnes âgées  
et/ou handicapées, en situation de détresse sociale et/ou humaine.

•  Les centres d’action sociale  
en régions, implantés à Marseille 
(CASIM), Nice (CASIN), Toulouse 
(CASIT), Lyon (CASIL) et Strasbourg, 
travaillent en complémentarité  
avec les services sociaux publics  
et en accord avec les orientations 
des collectivités territoriales,  
pour accompagner au quotidien  
les personnes en difficulté.

•  Le réseau Ezra. L’association FSJU 
anime un réseau de plus de  
90 associations sociales présentes 
au plan national et régional. Celles-
ci agissent en lien avec d’autres 
associations sociales françaises  
et européennes. Il s’agit de créer 
une interface entre les personnes 
en difficulté ou en situation  
d’isolement et les différents acteurs 
de la solidarité communautaire  
et publique.

•  Le Fonds d’Urgence Solidarité,  
met les associations au cœur  
d’un dispositif d’aide aux plus 
démunis. Ce Fonds permet de  
débloquer des situations  
d’urgence : loyers impayés, dettes 
énergétiques, frais de santé non 
remboursés, aides juridiques… Il est 
activé dans des délais très courts.

•  Cap Handicap aide des familles 
ayant un enfant ou un adolescent 
autiste. Il permet un suivi de 
l’enfant par des professionnels. 
L’objectif est de favoriser le déve-
loppement de l’enfant/adolescent, 
à son rythme, par la mise en place 
d’une prise en charge cohérente, 
adaptée à ses besoins.

•  Noa Oser le dire, l’association  
a pour mission d’écouter  
et d’orienter des familles victimes 
de violence et de leur donner 
connaissance de leur droit.
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•  Jardin des Roos est un espace de 
rencontre convivial et ludique pour 
les enfants et leurs accompagnants. 
Le Jardin des Roos favorise la socia-
bilisation de l’enfant et le prépare à 
son intégration à l’école maternelle.

Les programmes ci-dessus  
sont expertisés par le FSJU  
en partenariat avec la Fondation 
pour la Solidarité Juive.

•  Latet Israël, réseau créé en 1996 
dans le but de réduire la pauvreté. 
Cette organisation soutenue  
par les fondations Denise Victor et 
Claude Moreno et Odette et Szalma 
Warszawski-Varsaux, rassemble  
180 ONG locales, présentes  
dans 105 communautés à travers  
le pays, assiste 60 000 familles  
tout au long de l’année.
L’une des principales initiatives, 
soutenue par nos fondations  
abritées, est destinée aux  
survivants de la Shoah, vivant  
sous le seuil de pauvreté.

•  Hevra Kadicha, pour la sauvegarde 
des sépultures juives en France.  
La Fondation Hessed a été sollicitée  
par cette association afin de  
l’accompagner dans le traitement 
administratif, opératoire et financier 
des sépultures juives des cimetières 
français dites en déshérence pour 
lesquelles la législation impose par 
reprise administrative une exhuma-
tion avec dépôt des ossements dans 
l’ossuaire public. Ainsi l’association 
a réussi à transférer 29 sépultures 
depuis le cimetière intercommunal 
de Valenton (Val-de-Marne)  
jusqu’à Metz (Moselle).

•  Metivta, participe à la création,  
la promotion et la gestion  
de crèches collectives. Elle accom-
pagne les parents et les enfants 
dans la gestion, la garde et les  
premiers apprentissages destinés 
aux nourrissons et aux jeunes  
enfants. L’aide de la Fondation 
Hessed a porté sur son projet de 
construction d’une salle polyvalente 
dédiée à la petite enfance.

•  Little Dream 
Depuis plus de 19 ans, grâce  
au soutien de la fondation Yismah 
Moshe, l’association permet à plus 
de 200 enfants issus de familles 
défavorisées, de pouvoir partir  
en vacances.

•  Rahel Yossef, a pour objet  
d’apporter secours et aide, directe 
ou indirecte, morale ou matérielle, 
aux individus et aux familles  
en situation de précarité qui en font 
la demande.
Ainsi, l’association soutenue  
par la fondation Yismah Moshe 
s’engage à fournir des repas,  
collecter des vêtements et assister  
les personnes et les familles  
en situation de précarité dans  
la recherche de logements sociaux.

•  Choulhan Lev, association  
à laquelle la fondation Haya 
Mouchka apporte sa contribution, 
distribue aux élèves défavorisés  
un cartable garni du cours prépa-
ratoire à la Terminale, en relation 
avec les chefs d’établissements,  
et les assistantes sociales scolaires.
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Aide alimentaire
•  La Bienfaisance de Bordeaux, largement soutenue par la fondation 

Marie-José Vaisan, adhère à Clarté, collectif d’associations caritatives 
de Bordeaux. Les activités de cette ancienne, discrète et efficace asso- 
ciation se sont élargies à l’aide aux personnes âgées et aux familles 
nécessiteuses de plus en plus nombreuses, mais aussi à l’attribution 
de bourses aux étudiants, aides à la scolarisation d’enfants, colis pour 
détenus, banque alimentaire etc. Plus de 130 familles bénéficient de 
ses actions.

•  Mazone, programme phare de la fondation Richesse et Pauvreté-le 
lien, a pour principale mission d’apporter quotidiennement une aide 

alimentaire aux familles les  
plus démunies. Cette asso- 
ciation dispose de sa 
propre logistique, de ses 
entrepôts et de ses véhi-
cules frigorifiques. Elle a 
également développé des 
services gratuits : deux  
boutiques de vêtements 
neufs, accès aux soins  
dentaires, travaux dans des 
logements pour permettre 
à leurs habitants nécessi-
teux une vie décente. 

En plus de cette aide ali-
mentaire, Mazone accompagne des familles qui traversent une période 
difficile, dans la recherche d’un emploi. L’association assure également 
soutien scolaire, psychologique et juridique.

•  ASJ (Action Sociale Juive) de Strasbourg. Ce service social des commu-
nautés juives du Bas-Rhin participe à l’accueil et à l’accompagnement 
social des plus démunis, par la distribution de colis alimentaires, de 
vêtements, par le portage de repas. Il peut aussi apporter aux familles 
une aide financière et matérielle. Plus de 900 personnes sont suivies 
par l’ASJ, grâce notamment aux subventions versées par la Fondation 
Benech.

Bourses sociales
Nombreuses sont les fondations  
individualisées qui se soucient  
de l’avenir des jeunes, ainsi leurs  
soutiens se manifestent par l’octroi  
de bourses sociales.  

•  Bourses de la fondation Janine  
et Jacques Stern, dédiées à l’éduca-
tion et à la formation de jeunes de 
milieux défavorisés. Cette fondation 
a à cœur de remettre au moins deux 
fois par an des bourses à des  
étudiants méritants de l’ORT France 
afin de les encourager à poursuivre 
des études supérieures. Cette 
année, la remise de Prix s’est faite 
à l’ORT de Strasbourg et à l’ORT de 
Villiers-le-Bel où des tablettes numé-
riques ont été offertes aux élèves.
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•  La Fondation pour l’éducation Juive, 
soutient et finance tout projet  
se rapportant à l’éducation porté  
par une association compétente.  
Elle aide ainsi plusieurs établisse-
ments en France, notamment pour 
la mise en chantier de travaux,  
la fourniture en matériel scolaire  
et l’octroi de bourses scolaires.



Soutien médical
•  La Fondation OSE-MES, soutient l’association OSE, notamment dans la 

mise en place du service social au centre de santé Elio Habib. Les per-
sonnes accueillies au sein de ce service, qu’elles soient survivantes de la 
Shoah ou non, ont des demandes diverses liées à leur situation familiale, 
leur âge, leurs problèmes de santé et suivis spécifiques pour une maladie. 
Ainsi, ce centre permet l’accès aux soins aux personnes les plus fragiles. 

L’association OSE participe également à la mise en place d’une méde-
cine préventive en milieu scolaire. Ce service a pour objectif le dépistage  
précoce de maladies curables des enfants d’âge scolaire et des adolescents, 
le dépistage de souffrances psychoaffectives, l’information sur l’hygiène de 
vie, la prévention des conduites addictives etc. 

Forte de son expérience de prise en charge et d’accompagnement des  
victimes d’agressions antisémites et d’attentats suite à ceux de janvier 
2015, l’OSE a ouvert une « Unité de Psycho-trauma et de Résilience » au 
sein de son centre de santé. Cette unité, qui regroupe psychiatres et psy-
chologues, traite et soutient des personnes confrontées à des agressions 
et à des actes antisémites et plus largement celles qui souffrent psycholo-
giquement d’un sentiment d’insécurité lié à la montée des violences anti-
sémites en France.
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Aide à l’enfance
•  Crèches anti-missiles à Sdérot

Cette ville de 24 000 habitants de l’ouest du Néguev se trouve en son point 
le plus proche à 840 mètres de Gaza. Lorsque l’alarme « code rouge » 
annonce le lancement d’un missile, la population a 15 secondes pour se 
réfugier dans un abri. Les attaques lancées sur la ville ont profondément 
perturbé la vie quotidienne de ses habitants, provoquant chez certains 
des traumatismes psychologiques sévères. 75 % des enfants de Sderot 
âgés de 4 à 18 ans souffrent de stress post-traumatique. Le gouvernement  
israélien impose, depuis quelques années à Sderot, que chaque nou-
velle construction soit à la fois anti-missile et équipée d’un abri contre les  
attaques chimiques. L’association Wizo soutient cette population en  
grande détresse et agit pour que chacune des structures accueillant des 
enfants, puisse être équipée d’un abri.  

Dans la cour des écoles, l’abri ampute d’autant les aires de jeux. Ainsi, la crèche 
« Rolande Zajfen » située dans un territoire très exposé, a reçu et continue de 
recevoir des roquettes. L’association Wizo World en partenariat avec la Fonda- 
tion Parcours de vie-Wizo 
a rendu ce bâtiment sécu- 
risé. Les fenêtres ont été 
conçues pour être complè-
tement hermétiques aux 
atteintes chimiques, les 
murs ont été doublés de 
façon à résister aux tirs de 
roquettes, l’intérieur des 
classes a été parfaitement 
insonorisé afin de rendre 
moins traumatisant les 
« hurlements des alertes ».

•  ABPIEH
Cette année, la Fondation Pharm’adom a participé au projet d’extension de l’IME 
(Institut Médico éducatif) pour accueillir 20 jeunes supplémentaires en situation 
de handicap. L’objectif de ce centre est de dispenser un enseignement spécialisé 
grâce à des techniques de rééducation prenant en compte les aspects psycholo-
giques et psychopathologiques de chaque jeune.

•  Ohalei Yaacov
La fondation Thérèse et André Harari 
soutient l’association Ohalei Yaacov qui 
agit principalement auprès de personnes 
atteintes d’autismes pour qu’elles puissent 
s’épanouir dans une vie d’adulte active. 
L’association a ainsi créé une plateforme 
« Tremplin » qui développe des voies de 
professionnalisation dans plusieurs do-
maines d’activités, notamment dans celui  
de la menuiserie pour des jeunes pré-
sentant des capacités relationnelles suffi-
santes.

Olivier Nakache et éric Tolédano se sont 
inspirés de cette institution pour réali-
ser et tourner dans les locaux, leur film, 
« Hors normes ».
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Mémoire  
et transmission
•  Exposition « Une famille  

racontée par elle-même,  
Peintures de Hazel Karr  
et Lola Carr »
Cette exposition s’est tenue  
à la Bibliothèque Polonaise  
du 22 mai au 15 juin 2019.

Les peintures de Hazel Karr  
et de Lola Carr sont uniques  
dans leur genre. Elles racontent 
l’histoire d’une famille,  
vue par chacune des artistes ;  
des interprétations qui expriment  
des vécus et des sensibilités dif-
férentes. Bien que le passé  
tragique soit perceptible,  
l’impression d’espoir domine, 
particulièrement dans  
les portraits de leurs proches. 
Toutes les œuvres appartiennent 
à des collections privées.

•  « Catalogue Goering »,  
film documentaire
Ce film documentaire retrace 
l’histoire du « catalogue  
Goering » exhumé récemment 
des archives du Quai d’Orsay,  
et révèle comment Hermann 
Goering a constitué la plus 
impressionnante collection 
d’œuvres d’art du XXe siècle,  
dans une vaste entreprise  
de spoliation de collectionneurs 
et/ou d’amateurs d’art juifs,  
à travers toute l’Europe.

•  Mémoire Vive en Limousin
Entre 1940 et 1945, des milliers 
de juifs ont trouvé refuge  
sur le plateau de Millevaches, 
dans les petits villages de Haute-
Vienne. Aux portes de la Corrèze, 
des familles entières ont ainsi  
pu échapper à la barbarie  
et se reconstruire à la campagne. 
Soixante-quinze ans plus tard,  
de nombreux spécialistes  
de la Shoah, historiens, écrivains, 
journalistes, artistes, appuyés 
par les témoignages d’« enfants 
cachés », ont rendu hommage  
à ces Justes du Limousin.  
L’association des Mémoires juives 
de Brive a organisé un important 
colloque qui s’est tenu à Brive  
du 27 au 30 octobre 2019.
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•  Dévolution par la FJF de la bibliothèque Jacob Buchman  
au Camp des Milles
La Fondation du Judaïsme Français détenait dans ses locaux une impor-
tante bibliothèque consacrée à la Shoah, legs de la Fondation Jacob  
Buchman. Pour contribuer au devoir de mémoire, la direction a décidé de 
la léguer à son tour au site mémorial du Camp des Milles, qui a été un camp 
d’internement et de déportation français, ouvert en septembre 1939, sur 
le territoire de la commune d’Aix-en-Provence.

•  Spectacle musical et théâtral : « Le Tango des étoiles errantes »
Ce spectacle, pédagogique et ludique, historique et poétique raconte 
l’union surprenante du Tango avec les sonorités et l’âme du yiddish. Une 
chanteuse de tango et un musicien comédien (contrebasse et bandonéon) 
nous entrainent sur l’étonnant parcours qui conduit le tango naissant dans 
les villages juifs des pays de l’Est (shtetl). Ils racontent son enfermement 
dans les ghettos, sa survie aux camps de la mort, son immigration en  
Amérique et ses heures de gloire et de détresse en Amérique du Sud. 
Sa représentation au Festival Off d’Avignon a emporté un véritable engoue-
ment du public.

•  Film documentaire : « Une étoile cousue main »
Comment faire perdurer la mémoire de la Shoah en France et ailleurs ? 
En réponse à ce questionnement Rebecca Wengrow a décidé d’adapter 
en court-métrage sa nouvelle « Une étoile Cousue Main ». à la fois poé-
tique et pédagogique, ce film au langage universel raconte l’histoire d’une  
famille « parmi tant d’autres » qui a dû coudre sur ses vêtements comme 
une marque de son destin « Juif ». S’adressant à un public aussi large que 
divers, ce film a été à l’affiche dans plusieurs festivals français et interna-
tionaux et est entré en juillet 2019 dans la collection du mémorial Yad 
Vashem.

•  Film documentaire « Triptyque » Raconte mon histoire 
Avec un premier court-métrage réalisé en 2017, deux autres productions 
documentaires ont formé le « Tryptique » pour raconter l’histoire de deux 
victimes, l’une rescapée des rafles de 42/43, l’autre revenant des camps 
qui se trouvent l’une comme l’autre dans l’impossibilité de témoigner. Ces 
films peuvent être visionnés sur le site « racontemonhistoire.com ».
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•  Film documentaire « Les Derniers »
Dans chaque épisode de cette série de courts documentaires sur les derniers  
survivants des camps d’extermination, la réalisatrice, Sophie Nahum rend 
visite à l’un d’entre eux, qui lui raconte la guerre mais aussi la vie d’après, 
les séquelles, la transmission et le monde actuel. En libre accès sur internet,  
la série a été visionnée par plus de 500 000 personnes. Face à l’afflux de 
propositions de témoignages, la fondation Renée et Léon Baumann leur 
permet de continuer les interviews en France et à l’étranger, et de travailler 
sur la production d’une version longue.

•  Les Parisiens racontent la Shoah
Série sonore immersive, qui retrace, archives à l’appui, l’histoire de la Shoah 
à Paris à travers le destin singulier des habitants de dix rues parisiennes. 
Entre 1940 et 1944, les vies de plus de 150 000 juifs parisiens victimes des 
lois raciales ont basculé. Des immeubles, des écoles, des institutions, des 
rues témoignent encore de ce passé.

Cette histoire offre différents angles pour comprendre les liens tissés entre 
habitants, collègues, camarades de classes et permet de créer un rapport 
direct avec le passé.

Cette série peut être écoutée in-situ via la webapp « Ça s’est passé ici » ou 
en podcast.

•  L’enfant et la Shoah
Avec le soutien de la fondation Yad Layeled, des mallettes intitulées « Face 
à l’histoire 1939-1945 », sont distribuées gratuitement aux établisse-
ments scolaires qui en font la demande. À la lumière de situations vécues 
par des enfants juifs cachés pendant la Seconde Guerre mondiale et qui  
témoignent dans cet atelier-exposition, les élèves de cycle 3 (CM1, CM2 et 
6e) sont invités à débattre avec leurs professeurs et à s’interroger : « Peut-on 
avoir une raison légitime de désobéir aux lois ? En quoi suis-je concerné(e) 
par ce qui arrive aux autres ? Connais-tu des actions de solidarité ? Quelles 
valeurs faut-il défendre pour vivre en paix dans notre pays ? »

Autant de thèmes que les enseignants doivent aborder avec leurs élèves 
dans le cadre de l’enseignement moral et civique.
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•  Aki Estamos, pour le rayonnement de la culture judéo-espagnole
Depuis sa création en 1998, l’association Aki Estamos assure la promotion 
de la langue et de la culture judéo-espagnoles. Elle a été fondée par des 
descendants des familles juives qui vécurent dans la péninsule ibérique 
avant l’expulsion de 1492 et se dispersèrent ensuite à travers tout le bassin 
méditerranéen. Aujourd’hui, elle s’engage à recueillir leur héritage, à le 
faire mieux connaître et à le transmettre aux jeunes générations. 

En 2019, Aki Estamos a poursuivi et développé ses activités hebdomadaires 
ou mensuelles telles que cours et ateliers de langue judéo-espagnole, cho-
rale, rencontres littéraires, ateliers de cuisine, etc.

Avec des concerts, spectacles et conférences, l’association participe régu-
lièrement au Festival des Cultures juives et aux Journées Européennes de 
la Culture et du Patrimoine Juifs. L’un des temps forts de l’année a été, 
dans le cadre du Festival des Cultures juives, le concert donné au Café de 
la Danse le 18 juin par la jeune chanteuse compositrice Lily Henley venue 
de New York. Formée au violon classique et passionnée par la musique folk 
américaine qu’elle n’hésite pas à incorporer aux chants de son enfance, 
elle a proposé un florilège original de chants judéo-espagnols. Le concert a 
fait salle comble avec un public jeune et enthousiaste.

•  Maison de la Culture Yiddish
Par une programmation riche  
et variée, la MCY a acquis  
une notoriété et une visibilité 
mondiale. Cette association,  
soutenue de façon pérenne 
par la Fondation du Judaïsme 
Français, propose des activités 
novatrices tout en continuant à  
transmettre le patrimoine reçu en  
héritage. Toutes les générations  
et tous les amoureux de la 
culture yiddish, mais aussi tous 
les curieux, se retrouvent dans 
cette Maison dédiée qui a été  
à l’origine de la première  
représentation d’une pièce de 
théâtre en yiddish sur une scène 
parisienne depuis la fermeture 
du théâtre rue de Lancry. La 
transmission appelle le renouvel-
lement, ainsi à l’issue des stages 
qu’elle organise, elle a permis  
et permet la naissance de jeunes 
artistes sur la scène klezmer. 
Aujourd’hui, les futurs ensei-
gnants en yiddish sont formés  
au sein de cette institution.

Les associations culturelles

Culture & création artistique
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•  Limoud, le Forum de la vie juive
Cette association vise à faire connaitre les différentes dimensions des 
culture juives, en les rendant accessibles à tous. Depuis 2006, Limoud  
organise chaque année un forum de 3 jours où sont proposées 150 acti-
vités (débats, conférences, ateliers) dans un esprit d’ouverture et de di-
versité. Chaque participant crée son propre programme, selon ses envies.  
Il peut aussi proposer d’animer une activité, ou être actif dans l’organisa-
tion. La conférence 2019 a réuni à Paris, le temps d’un week-end, plus de 
700 participants et avait comme fil rouge «Notre vie demain».

•  Centre culturel Yavné
La Fondation Pour la Culture Juive a contribué au projet « Jolami » qui 
s’adresse aux élèves des écoles juives de 8 à 15 ans. L’objectif est de créer 
un outil moderne offrant aux jeunes une approche ludique et pédagogique 
des cultures juives dans leur diversité et de consolider leur connaissance du 
monde juif de l’Antiquité à nos jours : histoire, arts, traditions & coutumes,  
langues.

•  L’Académie de Musique des Grandes écoles et des Universités
L’Académie de musique du Palais Royal, dirigée par Jean-Philippe Sarcos, 
se consacre à développer le goût et la pratique de la musique classique 
auprès des jeunes de 18 à 30 ans. Ils sont environ 300 à s’inscrire chaque 
année. Animée par les musiciens professionnels du Palais Royal, l’Académie  
de musique permet à ces jeunes de tout niveau de se former et/ou de se 
perfectionner au sein d’un chœur de chambre et d’un orchestre sympho-
nique dans des conditions uniques. La formation, soutenue par la fonda-
tion Jacques et Irène Darmon aboutit à la création de concerts reconnus 
pour leur qualité musicale, leur diversité et leur originalité.
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•  Institut Universitaire Maïmonide – Averroès – Thomas d’Aquin 
La fondation Jacques et Jacqueline Lévy-Willard aide cet institut qui œuvre 
pour le dialogue interreligieux, l’interprétation des cultures. Il a été créé 
en janvier 2000 à Montpellier, sur un site lourd de sens et de symboles, 
une richesse architecturale pour une ville et une région exploitée dans une 
perspective plurielle. 

Au fil du temps, l’Institut s’est 
doté d’une plateforme où se ren-
contrent les trois monothéismes, 
sous l’égide des plus grands pen-
seurs médiévaux de ces trois reli-
gions : Maïmonide, Averroès et 
Thomas d’Aquin.

•  Une école d’art et d’expression
L’Asociation  (lettre hébraïque M) a été créée par Steve Suissa, dans le 
but d’enseigner le théâtre et de permettre à des francophones vivant en 
Israël de s’investir dans la création artistique. C’est dans cette optique que 
l’association a implanté une école d’art et d’expression dans les villes 
comme Ashdod et Natanya, qui comptent de nombreux immigrés français. 

Une étude, corroborée par de nombreux échanges avec des institutions et 
des responsables locaux a révélé la nécessité d’aider les jeunes d’origine 
française à surmonter leurs difficultés d’intégration tout en conservant leur 
héritage francophone. Le théâtre s’est avéré être un bel outil pour les aider  
à reprendre le contrôle de leur vie scolaire, professionnelle et/ou sociale 
grâce à la culture, la langue, le patrimoine artistique français.
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Les festivals

•  Kolnoah – Le Festival du film israélien
Devenu incontournable dans le monde du 7e art, depuis 18 ans, le Festival  
du film israélien de Paris a pour mission de faire connaître au public fran-
çais les multiples facettes du cinéma israélien. Le Festival présente dans 
toute la diversité, des longs métrages, des documentaires, des courts  
métrages, des séries, des rétrospectives et des hommages. Primés dans 
les plus grands festivals, les films des réalisateurs israéliens interpellent, 
fascinent et suscitent l’intérêt aussi bien des critiques que du public.

La saison 2019 s’est déroulée du 19 au 26 mars au Cinéma Majestic, sous 
le parrainage de l’acteur Gérard Darmon. La cérémonie d’ouverture avec la 
projection du film « The Other Story » s’est faite en présence de l’ambas- 
sadrice d’Israël en France, Son Excellence Aliza Bin-Noun, entourée de 
nombreuses personnalités politiques et artistiques. Deux hommages ont 
été rendus : à Amos Oz avec la projection du film « Mon Michaël  » et un 
autre à Moshé Mizrahi avec « Week-end en Galilée ». Parmi les longs- 
métrages qui ont remporté un franc succès « Synonymes » primé d’un Ours 
d’Or à Berlin, projeté en présence du réalisateur Nadav Lapid.

•  Festival de Cannes 1936 à Orléans
L’idée était de faire revivre à Orléans, la ville de Jean Zay, le festival de 
Cannes, dont la première édition devait se tenir à l’automne 1939. Ce festi-
val, annulé cette année-là du fait de la déclaration de la guerre, doit beau-
coup à Jean Zay (alors ministre de l’éducation Nationale et des Beaux-Arts), 
qui a œuvré pour la mise en place de cette manifestation cinématogra-
phique de grande ampleur, fer de lance « d’une diplomatie du cinéma » 
réunissant les films des nations libres face à la Mostra de Venise, fasciste. 

Le « festival de Cannes 1936 » s’est déroulé du 12 au 17 novembre 2019 au 
Théâtre d’Orléans, en partenariat avec le cinéma les Carmes.

•  Lettres d’Israël
Cette manifestation se déroule depuis 4 ans dans les principaux lieux 
consacrés à la littérature (CNL, SGDL, Maison de la Poésie) au MAHJ, dans 
le réseau Biblio cités, les théâtres, librairies à Paris comme en province.  
à cette occasion, de nombreux auteurs qui font l’actualité, sont invités. 
Cette année, un hommage particulier a été rendu à Amos Oz. Des comé-
diens ont lu des extraits de ses romans, permettant à chacun d’apprécier 
la beauté de sa langue et la richesse de son œuvre littéraire. L’influence 
du monde du kibboutz et de Jérusalem dans sa vie, l’importance de la mu-
sique dans son quotidien sont ainsi clairement apparus. 

Carte blanche a été donnée à David Grossmann. Les participants ont pu 
également assister à la lecture, par une troupe israélienne, d’« Un cheval 
entre dans un bar », adaptation théâtrale de son roman.

65



Les parutions, expositions, spectacles  
& films documentaires

•  Publication par les éditions de l’éclat, « La cabale du Sefer Ha Temunah et 
d’Abraham Aboulafia », à partir de l’ouvrage de Gershom Scholem, histo-
rien et philosophe spécialiste de la Kabale et de la mystique juive.

•  Exposition « Degrés » à l’Abbaye de Cluny
Cette installation artistique de Carole Benzaken a été exposée à l’abbaye 
de Cluny en partenariat avec le Centre des monuments nationaux, du  
3 avril au 7 octobre 2019. De nombreux visiteurs se sont pressés pour 
découvrir cette œuvre contemporaine. L’artiste a fait entrer en dialogue 
l’espace architectural de l’abbaye de Cluny, avec un réseau d’escaliers  
enchevêtré.

Cette « œuvre-réponse-en-escaliers » a pour titre « Degrés », en référence 
aux « psaumes des degrés » (du psaume 120 au psaume 134), les « Chir  
Hamaalot », chants hébreux récités originellement en montant les marches 
du Temple de Jérusalem.

•  Exposition Moses Mendelssohn au MAHJ
Le philosophe Moses Mendelssohn (1729-1786) est une figure centrale 
de l’histoire européenne. Son œuvre philosophique est à l’origine de la 
modernité juive, mais certains auteurs considèrent qu’il a posé les bases 
de la dissolution dans l’assimilation, à l’instar du devenir de ses petits- 
enfants, Felix Mendelssohn-Bartholdy et Fanny Mendelssohn-Hensel, 
compositeurs convertis au protestantisme, dont les nazis proscriront pour-
tant les œuvres en raison de leurs origines.

Le colloque, organisé au MAHJ, soutenu par la fondation Moses Mendels-
sohn, a présenté les nouvelles recherches sur Moses Mendelssohn, ses 
influences en Europe et sa contribution à l’inscription du judaïsme dans le 
monde contemporain. 
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•  Renoir et « la petite fille  
au ruban bleu » 
La Fondation du Judaïsme  
Français a soutenu ce film  
documentaire évoquant l’histoire 
très particulière d’un tableau, 
celui du portrait d’Irène Cahen-
d’Anvers qui a été peint par 
Renoir. Ce tableau nous entraine 
dans les méandres de l’histoire : 
tableau détesté, caché puis  
spolié pendant la Seconde  
Guerre mondiale. Sa trajectoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
nous emmène au cœur  
des familles bourgeoises juives 
du XIXe siècle, de l’occupation 
allemande et nous fait suivre 
l’histoire tragique d’Irène  
Cahen-d’Anvers qui sera reliée  
à ce tableau.

•  « La Visite »  
(Fondation Jacob Buchman)
Une collection de 10 courts-
métrages pour porter un autre 
regard sur l’art, la culture et le 
handicap. 10 auteurs-réalisateurs 
proposent une visite atypique de 
10 grands lieux culturels français 
en compagnie de personnes  
en situation de handicap mental.  
Une seule exigence :  
que ces dernières soient au centre  
de leur film.

•  La caravane culturelle
Programme initié par le Fonds 
Social Juif Unifié et soutenu 
par la fondation pour la Culture 
Juive, la caravane culturelle 
apporte une culture juive  
de qualité à des communautés 
parfois isolées, relevant d’une 
ambition, rendre la culture 
accessible à chacun. Clé en main, 
il propose un thème décliné sous 
forme de panneaux d’exposition  
et peut s’accompagner  
de supports pédagogiques : 
conférences, concerts, films…

6 caravanes culturelles sont déjà 
parties sur les routes :  
« Identité juive et bande  
dessinée », « Les grandes figures 
sépharades », « L’alyah des Juifs 
du Maroc », « Cinéma et identité  
juive », « Vivre la France  
ensemble, dessins de presse »  
et une caravane dédiée  
à la personnalité et à l’œuvre 

d’élie Wiesel. La Caravane  
culturelle est configurée  
pour être présente dans un lieu 
de quelques jours à 2 semaines ; 
elle voyage dans plus de 25 lieux 
en France, en Suisse et en Israël.
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Les conférences

•  La fondation Israël Archéologie, dont l’objet est de faire découvrir, princi-
palement en Europe, la richesse du patrimoine israélien, de la préhistoire 
à l’époque moderne, organise dans ce cadre des conférences, à Paris et en 
en province. C’est ainsi que les amateurs d’antiquité ont pu découvrir « la 
fabuleuse histoire du trésor de Césarée » lors de conférences données en 
régions parisiennes. Les soirées étaient animées par le Dr David Ohnona, 
ex-inspecteur des Autorités Antiquités Israéliennes.

•  Colloque « Les Juifs des Protectorats du Maghreb et la France,  
de la fin du 18e siècle à nos jours »
Organisé par la Société d’Histoire des Juifs de Tunisie sous la houlette de 
Claude Nataf, en partenariat avec divers centres de recherche, il s’est tenu 
à Paris du 17 au 19 décembre 2019. 

Les participants au colloque, tous universitaires ou chercheurs, majori-
tairement historiens, sont venus de divers pays : Maroc, Tunisie, France, 
Israël, Etats-Unis et Canada. 

La rencontre s’est focalisée sur la situation des Juifs dans les Protectorats 
français au Maroc et en Tunisie. Dans ce cadre politique singulier qui préserve  
une autonomie politique de façade (différent du statut de colonie ou de 
départements français d’outre-mer) l’interrogation a porté sur le rapport 
des populations juives à la France et, plus largement, à l’Europe.

•  L’altruisme, le pari gagnant
Dans le cadre de la promotion de 
l’Arche, magazine dirigé par Paule-
Henriette Lévy, la Fondation s’est 
associée au débat qui s’est tenu le 
19 novembre autour de l’altruisme. 
Ariel Goldmann, Président, était en-
touré de Jérôme Cohen, Président 
et fondateur d’Engage Lead Positive  
For Change, de Philippe Kourilsky, 
Membre de l’Institut (Académie des 
sciences) et Professeur à l’Institut 
Pasteur et de Laurence de Nervaux, 
Responsable de l’Observatoire de 
la Philanthropie de la Fondation de 
France.
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•  Tenoua
Créée en 1981 cette revue  
trimestrielle connait  
une notoriété grandissante.  
La Fondation du Judaïsme  
Français vient en aide à cette 
publication avec le concours  
de la fondation sous égide  
Moses Mendelssohn.

Magazine de pensée juive, 
vecteur d’un judaïsme moderne, 
pluraliste, ouvert et créatif  
dans le paysage juif francophone,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Delphine Horvilleur est  
la directrice de la rédaction. 
Cette revue offre un espace  
de dialogue entre la pensée juive 
et les problématiques  
de la société contemporaine.

Depuis 2018, une nouvelle 
activité a été développée par 
l’association : les Ateliers Tenou’a, 
lieu de rencontre et d’étude  
qui réunit tous les mois environ 
270 participants.

•  L’éclaireur
Revue de pensée juive  
trimestrielle conçue par les EEIF, 
éclaireuses éclaireurs Israélites  
de France, son objet est  
la diffusion et le renouvellement 
de la pensée juive, dans l’esprit 
de la mission d’éducation  
et de transmission de  
ce mouvement de jeunesse. 

Les EEIF entendent poser  
un regard réfléchi et exigeant  
sur le monde contemporain,  
et affirmer leurs valeurs :  
autonomie, créativité,  
responsabilité, souci de l’autre 
dans le respect de sa différence,  
harmonie avec la nature, 
construction de soi et  
engagement citoyen, centralité 
de l’identité juive dans  
la pluralité de ses expressions,  
attachement à la langue  
hébraïque, à la culture juive  
et à Israël.

Les numéros parus en 2019  
traitaient des enjeux écologiques 
et environnementaux « Rabbin 
des Bois », de la diaspora « out  
of Israël », l’avenir sera-t-il  
humain avec « le retour  
du Golem » et des différents âges 
de la vie « le Haïm ». L’éclaireur 
s’adresse à tout public.

Les revues
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Le mutlimédia

•  JewPop
Si les articles à vocation humoristique restent l’ADN de Jewpop, la ligne 
éditoriale s’est développée en 2019 avec une rubrique « opinions » qui a 
accueilli des signatures prestigieuses comme celles de Joann Sfar ou l’écri-
vain Laurent Sagalovitsch.

La rubrique « podcast » a également rencontré un réel succès d’audience, 
avec des productions en partenariat avec Arte Radio ou réalisées par de 
nouveaux chroniqueurs.

De nombreuses interviews de personnalités ont été réalisées, parmi les-
quelles Erri De Luca, Morgan Sportès, Georges-Marc Benamou, Aurélien 
Bellanger… des sujets divers ont été traîtés, allant du « Manga juif » à la 
présence des juifs sépharades au Pletzl d’avant-guerre, en passant par les 
élections israéliennes.

Le site enregistre une moyenne de 103 538 visiteurs par mois, et les pages 
vues sont en augmentation de près de 
60 % par rapport à l’année précédente, 
grâce aux améliorations techniques 
apportées avec le soutien de la Fonda-
tion du Judaïsme Français. 

•  Site internet J-Guide Europe
À la fin des années 1990, une équipe de journalistes et d’historiens a 
entrepris, avec le soutien de la fondation Jacques et Jacqueline Lévy- 
Willard, d’écrire un guide culturel qui conduirait le voyageur curieux  
à découvrir une Europe inconnue. « Le Guide Culturel des Juifs  
d’Europe » est paru en 2002 aux éditions du Seuil. En 2016, cet  
ouvrage, revu et augmenté, renaît sous la forme d’un site Internet 
grâce au travail de Laura Schwartz, rédactrice en chef du site de 2016 
à 2019. La rédaction du site a été, depuis, reprise par Steve Krief.

Certains lieux sont célèbres et incontournables, tels le 
ghetto de Venise ou le vieux quartier juif de Prague, 
mais les trésors d’une culture juive qui a marqué et 
marque encore l’Europe sont absents des sites Internet 
habituels. À chaque étape, l’internaute peut désormais 
visiter virtuellement les synagogues de Provence ou les 
ruelles de petites villes de Roumanie ou d’Ukraine etc.

J-Guide Europe se divise en grandes aires géographiques 
européennes pour mieux raconter l’histoire de cette 
culture passée ou présente.
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•  Prix Francine et Antoine  
Bernheim
Avec trois prix distincts dans  
le domaine de l’Art, des Lettres et 
des Sciences, la Fondation pour 
le Judaïsme Français, qui gère  
la fondation sous égide Renée  
et Léonce Bernheim, s’intéresse 
à la création contemporaine.  
Elle met ainsi en valeur, sous 
l’éclairage de ses prix, l’apport 
créatif de la « culture juive »  
à la culture nationale, voire  
« universelle ». La Fondation  
dispose ainsi des moyens  
de saluer la diversité dans  
différentes dimensions : artistes 
et savants, créateurs et penseurs, 
juifs et non juifs, hommes  
et femmes. 

Les fidèles amateurs ont eu le 
bonheur de se retrouver, après 
deux ans d’itinérance, au théâtre 
du Vieux Colombier, pour  
la cérémonie officielle de remise 
des prix qui s’est déroulée  
lundi 27 mai 2019.

Les jurys des prix 2019 ont 
souhaité couronner 3 artistes 
pour leur engagement éthique et 
humaniste mais sans concession 
au service de la lutte contre les 
dérives racistes et antisémites. 

Ainsi, Michel Kichka, caricatu-
riste, a été récompensé pour  

le prix des Arts tant pour  
son travail graphique à travers 
ses bandes dessinées, que  
pour la sensibilité qu’il exprime 
dans ses ouvrages.

Marc Weitzmann a reçu le Prix 
des Lettres en considération  
de son œuvre solide d’écrivain  
lucide et en particulier en 
reconnaissance pour son récent 
ouvrage « Un temps pour haïr » 
qui contribue de façon majeure  
à l’analyse de notre époque. 

La troisième distinction a été 
remise à un savant, Pierre-André 
Taguieff, pour la qualité  
et la grande érudition de ses  
travaux de recherches et en 
remerciement à son fidèle 
engagement pour la lutte contre 
toutes les formes de racisme et 
d’antisémitisme. 

Chaque lauréat a reçu des mains 
des Vice-présidentes de la  
Fondation, Laurence Borot  
et Emmanuelle Bensimon-Weiler, 
l’élégant et délicat trophée  
réalisé par Elisabeth Raphaël.

Les discours profonds et sérieux 
ont été entrecoupés par des 
morceaux de musique Klezmer 
choisis et interprétés par Vincent  
Segal, accompagné de Sébastien 
Surel et Tomas Gubitsch.

 

La Fondation rend hommage 
 à David Kessler qui nous  
a quittés prématurément  
le 5 février 2020 ; personnage 
éminent de la vie culturelle  
française, il avait présidé les jurys  
des prix Bernheim, avant  
de céder son titre à Dominique 
Bourel.

Les prix & bourses de recherche ou de création 
artistique des fondations abritées
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Les membres du Jury et deux lauréats, 
Pierre-André Taguieff et Michel Kichka.



•  Prix Auerbach
Le Prix Betsalel Auerbach de la Fondation du Judaïsme Français, décerné 
tous les deux ans, en alternance avec le Prix Suzanne Auerbach, est attri-
bué à deux chercheurs biologistes ou médecins praticiens dont les travaux 
contribuent à l’amélioration des connaissances sur la physiopathologie ou 
la thérapeutique de l’asthme, l’un en France et l’autre en Israël.

C’est le travail de thèse de Martin Klein, chercheur au laboratoire de  
l’Inserm à Nantes, « Développement de nouvelles stratégies thérapeu-
tiques dans l’asthme » qui a retenu l’attention du Jury ainsi que le projet du  
lauréat israélien Avishay Dolitzky, doctorant de l’Université de Tel-Aviv, 
« Type 1 and Type 2 eosinophil polarization in asthma is differenty regula-
ted by interactions with apoptotic cells ».

•  Le Prix Norbert Dana 
Créé en 2007 par la famille et les amis de Norbert Dana, la fondation qui 
porte son nom récompense, tous les ans, un ou deux projets innovants 
dans le secteur social, éducatif et sanitaire.

Le Prix 2019 a été décerné à l’association Comité Juif d’Action Sociale Berthe 
et Gustave Nordon qui lutte contre la précarité, la pauvreté et l’exclusion.

Plus particulièrement, l’association aide et soutient les enfants, adoles-
cents, les jeunes en difficulté. Elle accueille, accompagne et reloge des per-
sonnes sans domicile, des demandeurs d’asile et des réfugiés.
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•  Projet de Robotrafic  
Ort Montreuil 
Avant de clôturer leur fondation, 
Nicole Baruch et le comité  
de la fondation Victor Baruch 
ont souhaité apporter un soutien 
financier au club robotique  
du Lycée ORT Daniel Mayeur  
de Montreuil. Ce club permet 
aux élèves de s’initier à la  
robotique et à la programmation 
et de participer aux  
compétitions nationales.

•  Bourse postdoctorale
Marianne Le Morvan a sollicité 
une aide de la Fondation Jacob 
Buchman pour effectuer  
un post-doctorat d’un an afin  
de rédiger un ouvrage sur  
« les marchandes d’art à Paris  
du 19e siècle aux années 1950 ». 
Docteure en histoire de l’art,  
son travail de thèse portait  
sur la galeriste Berthe Weill. 
Marianne Le Morvan exerce  
par ailleurs une activité  
de commissaire d’exposition 
indépendante, d’enseignante  
et a ainsi constitué le fonds  
d’archives de Berthe Weill.

Le projet soumis vise à éclairer  
l’histoire des pionnières du 
marché de l’art alors que pour 
les travaux d’histoire de l’art, 
les femmes marchandes d’art 
ou galeristes apparaissent après 
la Seconde Guerre mondiale. 
La présentation du projet met 
l’accent sur l’invisibilisation  

des femmes professionnelles  
du marché de l’art dans l’histoire 
et dans la mémoire collective. 

•  Bourse doctorale 
La Fondation Renée et Léon  
Baumann a soutenu Laura  
Hobson, dans son doctorat  
« Et après ? Une histoire du 
secours et de l’aide à la réinser-
tion des rescapés juifs des camps 
nazis (France, 1943-1948) ». 
Cette thèse porte sur l’histoire 
du secours et de l’aide à la  
réinsertion des rescapés juifs des 
camps nazis dans la France de 
l’immédiat après-guerre. Dans ce 
cadre, un palace parisien trans-
formé en centre d’accueil en avril 
1945 semble souvent résumer 
à lui seul les efforts entrepris, 
tant par l’état que par diverses 
associations, pour les secourir. 
Tout se passe donc comme si 
cette histoire s’achevait derrière 
les portes du Lutetia, laissant 
en suspens une question aussi 
fondamentale que celle de  
la réinsertion des rescapés juifs 
dans la société française.

•  Bourse de recherche  
Liran Morav
Cette bourse a été octroyée, 
grâce à la fondation Renée et 
Léon Baumann, à Liran Morav : 
« Une étude comparative  
du rôle des organisations juives 
dans l’intégration des immigrés 
juifs sépharades en France  
et en Grande-Bretagne ».

Le but principal de cette 
recherche est de caractériser 
l’action sociale des organisations 
juives françaises et anglaises 
durant ces années, afin de les 
situer parmi l’ensemble des 
acteurs sociaux, et de définir le 
processus de « solidarité », fac-
teurs qui ont contribué au succès 
de l’intégration des immigrés 
juifs dans ces deux pays.

Les Bourses
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Liste des Fondations 
abritées

La Fondation du Judaïsme Français compte  
aujourd’hui 81 fondations abritées.

Chacune de ces fondations a un engagement 
propre mais toutes ont un but commun :  
œuvrer pour une humanité meilleure.  
qu’il s’agisse d’éducation, de culture, d’actions 
sociales, de préservation de la mémoire,  
chacune est un lien entre aujourd’hui et demain.

Les abriter est pour la FJF une grande fierté.

Ariel Goldmann
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❱  Académie Hillel 
Promouvoir en France et dans le 
monde des projets universitaires 
d’études juives à caractère  
pluridisciplinaire et international 
et organisation de colloques.

❱  Aide à l’enfance
Soutenir des enfants en  
difficulté. 

❱  Alphonse pour l’art  
contemporain 
La fondation entend apporter 
son aide plus particulièrement 
aux artistes peintres mais 
également aux artistes utilisant 
d’autres médiums artistiques :
– En leur accordant des bourses 

de création ;
– En soutenant des créations 

artistiques et culturelles ;
– En aidant à la publication de 

catalogues, d’éditions d’artistes 
ou d’ouvrages dans le domaine 
de l’art contemporain et de la 
culture.

❱  Au Cœur des Enfants
Visiter des enfants malades 
dans les hôpitaux et les maisons 
d’enfants et soutenir des projets 
initiés par les foyers, maisons 
d’enfants, internats, institutions 
et associations pour la jeunesse 
et les familles ; en France et  
à l’étranger en leur permettant 
notamment et dans ce but,  
de rénover et d’agrandir leurs 
infrastructures.

❱  Renée et Léon Baumann
Développer la solidarité avec 
toutes les détresses pour bâtir  
un monde plus fraternel ; soutenir  
les recherches sur la Shoah,  
aider à la création.

❱  Beit Esther
Mettre en place des activités 
sociales, culturelles et éducatives 
pour des jeunes et des adultes 
de quartiers défavorisés ;  
favoriser les échanges entre 
jeunes français et israéliens ;  
encourager l’action de Beit 
Esther pour la diffusion  
internationale des méthodes 
socio-thérapeutiques  
qu’elle élabore sur le terrain.

❱  Anne-Marie et Philippe Benech
Soutenir des centres d’études 
juives reconnus et agréés.

❱  Mélita Bern-Schlanger
Distinguer une recherche sur le 
diabète insulino-dépendant.

❱  Renée et Léonce Bernheim
Distinguer et encourager  
la création dans les domaines des 
arts, des lettres et des sciences 
en remettant un Prix prestigieux.

❱  BBF
Soutenir de jeunes talents dans 
l’esprit humaniste du B’nai Brith 
de France.

❱  Martin Buber
étudier et réfléchir sur les 

diverses dimensions et le devenir 
de l’existence juive : poser  
un regard juif sur les grands  
problèmes de la Cité.

❱  Jacob Buchman
Perpétuer la mémoire de  
la Shoah.

❱  Chabad Europe 
Initier, soutenir et accompagner 
des actions visant à l’épanouis-
sement au sein de la société 
française d’une identité  
culturelle juive, plurielle, fidèle 
aux valeurs du judaïsme,  
attentive au monde ; la transmis-
sion de cette identité aux jeunes 
générations et la solidarité  
avec les plus défavorisés.

❱  Nicole Chouraqui
Favoriser les recherches  
sur la condition féminine,  
en particulier dans la tradition  
et l’histoire juive ; soutien  
à des initiatives culturelles. 

❱  CIL LEBEL
Délivrer des bourses à des  
étudiants avancés, aider  
à la recherche scientifique et 
mener des actions humanitaires.

❱  Connaissance des Religions  
du Livre
Apporter son soutien aux  
centres universitaires hébraïques 
ainsi qu’aux doctorants en fin  
de parcours.
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❱  Albert et Elba Cuenca
Faciliter la création et la  
recherche dans le domaine  
du judaïsme sépharade.

❱  Norbert Dana
Encourager les initiatives d’ac-
tions sociales innovantes  
et pluralistes. 

❱  Jacques et Irène Darmon
Soutenir ou accompagner  
des actions en faveur de  
la santé (maladies orphelines), 
de l’éducation (aide aux enfants 
de milieux défavorisés)  
et l’assistance aux personnes  
en grande difficulté.

❱  Carol Deguen
Promouvoir le dialogue sans  
discrimination entre jeunes ; 
soutien à des colloques.

❱  Eretz
Apporter un soutien moral  
et matériel à des étudiants, 
notamment par une assistance 
dans le domaine de la santé.

❱  Excelvy
•  Promouvoir et soutenir  

l’éducation et la formation de 
jeunes de milieux défavorisés, 
notamment par le biais  
de bourses d’excellence ; 

•  Promouvoir et aider  
au développement de projets 
innovants ;

•  Soutenir des programmes  
qui favorisent en encouragent 
l’éveil à la citoyenneté  
et au dialogue interculturel

•  Soutenir la création artistique

❱  Ezra L’Yaacov
Soutenir matériellement  
et moralement des individus  
et des familles en grande  
détresse sociale.

❱  Feldstein
Initier, soutenir et accompagner 
la création et la recherche  
dans tous domaines et plus  
particulièrement pour  
des actions à visée humanitaire 
ou sociale et apporter une  
contribution à des expositions  
ou des spectacles. 

❱  Fondation Alliance Sheba  
Tel Hashomer (FAST) 
Renforcer les échanges  
médicaux avec l’hôpital  
Tel Hashomer. Développer  
des programmes d’échanges 
franco-israéliens dans  
les domaines scientifique  
et médical. Faire connaître  
les innovations israéliennes, 
montrer l’écart considérable 
entre les représentations d’Israël 
et la réalité en matière  
scientifique et médicale. 

❱  Shalom Flack
Renforcer une identité juive  
française, riche ou de diversité  
et autonome dans son déve-

loppement par le soutien à des 
projets innovants principalement 
dans l’éducation, la culture  
et en priorité la jeunesse. 

❱  FSJU
Initier et permettre le soutien  
à des programmes culturels, édu-
catifs et sociaux indispensables.

❱  Ganenou
Développer l’école juive pluraliste  
et ouverte ; soutenir les  
programmes de l’école Ganenou. 

❱  GEJAC 
A pour objet de favoriser  
des actions dans les domaines 
suivants :
Générosité, en apportant  
un soutien à des personnes  
en difficulté ;
éducation et recherche  
en sciences, à travers des bourses  
et des programmes de  
coopération France-Israël ; 
Jeunesse, grâce à des  
programmes de développement 
collectif, de transmission  
et d’innovation ;
Art, littérature et musique via  
le soutien à des manifestations 
et à l’édition ;
Culture juive, diffusion  
des langues, des savoirs et  
des valeurs.
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❱  Lucette Guedj
Financer toute action d’intérêt 
général en vue de venir en aide 
aux familles nécessiteuses  
et aux enfants défavorisés.

❱  Halévi Jeunesse et Familles
Soutenir des actions dans  
le domaine éducatif, social et 
culturel destinées à la jeunesse 
et aux familles.

❱  Henriette Halphen-Schumann
Préserver et diffuser des  
musiques juives ; organiser  
des manifestations autour de  
la musique en souvenir de  
Henriette Halphen-Schumann. 

❱  Hannia
Apporter un soutien moral 
et une aide financière à des 
œuvres, services et institutions 
de la communauté juive dans  
le domaine éducatif, social  
et artistique, en leur permettant  
notamment de rénover et 
d’agrandir leur infrastructure :
– En favorisant l’aide à des  

associations existantes  
et la création d’associations 
nouvelles répondant à des 
besoins individuels, familiaux 
ou collectifs, notamment  
dans les domaines de  
la scolarisation, du soutien  
à des jeunes ou des familles  
en difficulté, du logement 
social, de l’assistance aux  
personnes âgées, aux enfants 
et adolescents en danger 

moral, de l’aide médical et  
psychologique

– En intervenant auprès de toute 
entreprise de solidarité  
nationale et internationale  
à caractère urgent ou  
exceptionnel correspondant 
aux domaines exposés  
à l’alinéa précédent

❱  Thérèse et André Harari
Initier, soutenir, accompagner 
financièrement et immatériel-
lement des actions solidaires, 
éducatives, culturelles,  
liées à la recherche scientifique  
et médicale et de mémoire  
en France et dans le monde. 

❱  Haya Mouchka
Promouvoir, soutenir, développer 
toute action éducative ou  
sociale conforme aux valeurs 
universelles du judaïsme,  
par le financement de projets liés 
à l’octroi de bourses scolaires  
ou d’études supérieures,  
le développement d’œuvres 
sociales d’aide aux plus  
démunis, aux personnes âgées  
et aux handicapés, la construction 
ou le fonctionnement  
d’institutions éducatives. 

❱  Hessed
•  Honorer, enseigner et  

sauvegarder la mémoire  
des disparus et la pérennité des 
sépultures juives en France ;

•  Soutenir l’épanouissement et 
le développement des franco-

phones et de la francophonie  
à l’étranger.

❱  Fondation I24
Développer une meilleure 
connaissance des réalités  
du Moyen-Orient et d’Israël.

❱  IMMAJ
Développer des actions  
à caractère artistique, littéraire  
et éducatif communes à l’univer-
salité des cultures juives ;  
apporter son soutien moral  
et son aide matérielle à la  
création et au fonctionnement 
de la Maison Méditerranéenne 
des cultures juives à Marseille. 

❱  Israël Archéologie
Faire découvrir, principalement 
en Europe, la richesse du patri-
moine israélien, de la préhistoire 
à l’époque moderne, baigné par 
les trois religions monothéistes. 
Promouvoir et initier en France 
et en Europe des actions édu- 
catives et culturelles liées à cet 
objet, tisser des partenariats 
dans le cadre de cet objet,  
organiser des évènements  
de découverte, de sensibilisation 
et de promotion et faire  
participer un large public,  
de passionnés et d’amateurs,  
de toute origine, aux fouilles  
et à la conservation  
du patrimoine israélien. 
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❱  Janine Lecat Zerbib
Contribuer à des actions  
en faveur des mal et non-voyants, 
amblyopes et handicapés  
physiques.

❱  Fanny et Jacob Kaplan
Accompagner l’activité des 
centres Fanny Kaplan en Israël, 
notamment pour la franco- 
phonie ; honorer la mémoire  
de Jacob Kaplan (1895-1994),  
du Grand Rabbin de France 
(1955-1980), en accord avec  
ses engagements. 

❱  René Lévy
Maintenir le souvenir  
des communautés de Moselle ; 
aider des jeunes à la réalisation 
de projets.

❱  Jacques et Jacqueline  
Lévy-Willard
Soutenir des programmes  
éducatifs ou culturels ;  
promouvoir la recherche  
sur l’histoire juive.

❱  Cilly Libman
Financer toute action d’intérêt 
général en vue de soutenir les 
personnes défavorisées, notam-
ment dans l’aide au logement.

❱  Famille Loeb 
Entretenir et préserver  
le cimetière de Créhange  
en Moselle ainsi que les tombes 
de la famille Loeb.

❱  Maayan
Aider au développement  
des valeurs du judaïsme libéral 
par l’éducation, la culture, la 
solidarité et soutenir le dialogue 
inter-religieux conformément  
à son éthique. 

❱  Madeleine Israël
Aider des étudiants.

❱  Maimonide-Ibn Rushed
Favoriser toute initiative  
qui permet aux Juifs et aux 
Musulmans d’échanger, de  
dialoguer et d’œuvrer ensemble 
pour mieux se connaître.

❱  Mémoire, Vivre-ensemble  
& CRIF 
Fidéliser les personnes physiques 
qui souhaitent s’impliquer  
dans des actions citoyennes ;  
de favoriser des actions dans  
les domaines de la culture,  
la mémoire, le vivre ensemble,  
la lutte contre l’antisémitisme, 
les voyages et échanges  
entre associations en France  
et à l’étranger.
Cette fondation subvention-
nera des actions non politiques 
soutenues par le CRIF et plus 
largement entreprises par des 
associations en France.

❱  Moses Mendelssohn
Promouvoir la culture et  
l’enseignement d’un judaïsme 
d’ouverture.

❱  Bernard et Virginie Monnier
Permettre la conservation 
d’archives ; faire des dons  
à des associations culturelles  
et humanitaires.

❱  Denise, Victor et Claude Moreno  
Apporter son soutien aux  
personnes défavorisées, octroyer 
des bourses d’études incitant  
des jeunes dans la difficulté  
à poursuivre leurs études 
supérieures. Soutenir l’entrepre-
nariat social, soutenir des actions 
philanthropiques d’associations 
juives ou non juives, faciliter  
la vie des personnes mal  
ou non-voyantes. Sélectionner 
et soutenir des bénévoles qui 
veulent développer des services 
envers la communauté juive.

❱  André et Renée Neher
Faire connaître la pensée  
et l’œuvre du philosophe et  
de l’historienne.

❱  OSE-Mémoire, Enfance,  
Solidarité
Contribuer aux activités  
du service archives et histoire  
de l’OSE ; initier et soutenir  
des programmes d’assistance  
à des familles en danger  
en France et dans le monde.
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❱  Patrimoine Juif de France
Contribuer à la préservation et 
à la conservation du patrimoine 
culturel et artistique des  
communautés juives en France ; 
initier et soutenir des activités, 
notamment éducatives ; soutenir  
le développement éducatif  
et scientifique du Séminaire 
Israélite de France ; participer 
à la rénovation du patrimoine 
historique des cimetières juifs.

❱  Pharm’adom
Développer des échanges  
scientifiques, économiques  
et des actions de solidarité  
avec des organismes médicaux  
et paramédicaux.

❱  Ignace Picard
Délivrer un soutien financier aux 
études juives, à l’Académie Hillel, 
et permettre l’achat de Judaïca. 

❱  Pluriel Fondation pour l’Art 
Contemporain
Favoriser la création contem- 
poraine et en diffuser la connais-
sance, soutenir des créations 
artistiques et culturelles, favori-
ser et organiser des rencontres 
et des échanges internationaux, 
colloques, manifestations  
dans le domaine de l’art  
contemporain et de la culture, 
soutenir et diffuser des éditions 
d’artistes et des ouvrages dans  
le domaine de l’art contemporain 
et de la culture. 

❱  Simone et Raymond Pragier
Permettre à des jeunes  
dépourvus de moyens d’acquérir 
une formation professionnelle  
ou de suivre des études  
universitaires par une bourse 
renouvelable annuellement 
jusqu’à la fin de leurs études sous 
réserve, chaque année,  
de succès aux examens.

❱  Pour la Culture Juive
Promouvoir, diffuser et faire 
connaître à tous les publics  
la culture juive, de la création  
à l’édition et à la diffusion.

❱  Pour la Jeunesse Juive
Développer les programmes  
éducatifs pour la jeunesse, 
inspirés des valeurs de la culture 
juive ; soutenir la création  
de matériels destinés aux  
animateurs d’activités jeunesse 
et aux mouvements de jeunesse. 

❱  Pour la Solidarité Juive
Apporter des aides sociales,  
caritatives et humanitaires  
à des populations fragilisées ; 
mettre en œuvre des actions  
de solidarité portées par  
des associations compétentes.

❱  Pour l’Education Juive
Initier, soutenir, financer  
et accompagner tout projet  
se rapportant à l’éducation et 
porté par une association  
compétente ; soutenir l’édition 
de supports adaptés.

❱  Max et Blanche Rapaport  
Soutenir et ou initier toutes 
actions perpétuant la mémoire 
de Blanche Rapaport, soutenir 
toutes actions sociales,  
éducatives et culturelles.

❱  RHP26
Soutenir les familles défavorisées 
par le biais d’aides sociales  
et/ou matérielles ; assurer la 
connaissance et le dévelop- 
pement de la culture juive au  
travers de l’enseignement des  
textes anciens et la formation,  
la création et le développement  
de centres culturels et éducatifs ; 
l’organisation de séminaires  
et conférences ; l’allocation  
de bourses d’étude.

❱  Richesse et Pauvreté : le Lien
Participer, en France au finance-
ment d’actions contribuant  
à aider les plus démunis  
et ceux en situation de le devenir 
à sortir de l’exclusion,  
principalement à travers  
une aide alimentaire et une aide 
matérielle appropriée.

❱  Julien et Stella Rozan
Encourager la création féminine 
notamment par le Prix de  
la Coopération féminine.
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❱  Scopus-Université Hébraïque  
de Jérusalem
•  Organiser des manifestations 

culturelles et scientifiques  
franco-israéliennes ;

•  Financer le colloque  
annuel de l’AFIRNE santé,  
environnement ;

•  Financer des bourses d’étude 
et de recherche à l’Université 
Hébraïque de Jérusalem ;

•  Soutenir des travaux  
de recherches communs  
entre des établissements 
universitaires ou de recherche 
français et israéliens. 

❱  Armand et Janet Sibony  
pour l’Education
Apporter un soutien financier  
à des étudiants méritants  
désireux principalement de faire 
des études scientifiques  
ou techniques.

❱  Thierry Slama – Village Achalim
Aides des jeunes en grande 
détresse sociale.

❱  Janine et Jacques Stern
Motiver des jeunes issus  
de milieux défavorisés doués 
pour les études, à entreprendre 
un cursus universitaire  
ou de grandes écoles.

❱  Esther Natan & Pepo Tchenio
Contribuer au développement 
d’un judaïsme éclairé en France. 

❱  Fondation du Judaïsme  
Tlemcénien 
Conserver et préserver  
le patrimoine mémoriel de  
la Communauté juive d’Algérie  
et plus particulièrement  
de Tlemcen. Valoriser,  
restaurer et promouvoir ledit  
patrimoine historique et culturel.  
Soutenir l’action sociale  
et philanthropique par l’aide  
des personnes ou familles  
en grande difficulté. Attribuer 
un prix à une œuvre littéraire, 
une œuvre historique ou autre 
ouvrage artistique se rapportant 
au judaïsme d’Algérie.

❱  Marie-José Vaisan
Encourager l’action sociale et 
éducative en faveur du judaïsme 
bordelais. 

❱  Odette et Szlama Warszawski-
Varsaux
Renforcer des actions sociales, 
éducatives et culturelles.

❱  Famille René et Alice Weil
Soutenir la recherche  
scientifique, les actions destinées 
aux personnes âgées et œuvrer à 
l’entretien de la mémoire  
de la Shoah.

❱  Yad Layeled
Faire connaître le musée  
mémorial du kibboutz Lohamei. 
Hagetaot ; transmettre la mémoire 
des enfants juifs exterminés  
pour encourager la vigilance. 

❱  Yismah Moshé
Contribuer à des actions sociales, 
éducatives et culturelles soit  
au travers de programmes 
propres, soit par le soutien  
à des associations en  
leur permettant notamment  
de rénover et d’agrandir leurs 
infrastructures.

❱  Weissberg
Entretenir le souvenir et faire 
connaître l’œuvre du peintre 
Léon Weissberg et des autres 
peintres juifs du Montparnasse 
assassinés par les nazis.

❱  Wizo-Parcours de vie
Mobiliser des ressources pour 
les enfants défavorisés et les 
femmes victimes de maltraitance 
en France et en Israël ; favoriser 
un nouveau leadership dans la 
communauté juive de France. 

❱  Anne et Frank Zwillinger
Encourager la création littéraire 
et poétique ; renforcer les liens 
entre la France et les Etats-Unis.



« il n’y a pas d’enthousiasme  

  sans sagesse,  

  ni de sagesse sans générosité. »

 Paul eluard
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